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Chambre des Représentants. 

SEANCE DU f O JUILLET f 8 90. 

FALSIFICATION DES DENRÉES ALIMENTAIRES (1). 

-- 
B.APPOB.T 

SUPPLl!MENTAIRE fAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTR-'LE ('), PAR ~I. DE MERODE, 

MESSIEURS, 

Votre section centrale a examiné le i5 mai les amendements déposés par 
IHM. Woeste et Simons au projet de loi concernant la falsification des denrées 
alimentaires. 

Voici son avis : 

A. - Amendements I, II et Ill de M. Woeste. 

I. - Le n° 1 : " mais seulement en vue, etc. » a pour but de mieux accen 
tuer par un texte la pensée exprimée par notre rapporteur, à savoir que la 
réglementation et la surveillance du commerce des denrées alimentaires est 
nettement et strictement limitée à ce qui est nécessaire en vue d'assurer 
la santé publique et l'honnêteté des transactions, et que l'inspection de leur 
fabrication ne peut être destinée qu'à sauvegarder la santé publique. (Page t5, 
alinéa 6 du rapport.) 

(1) Projet de loi, n• 63 (session de 1888-1889). 
Il conviendrait de libeller l'intitulé comme suit: 
» Falsification des denrées alimentaires, des médicaments et des substances médicamen- 

teuses. 11 

L'article 4 du projet de loi justifie ce changement. 
Rapport de M. de l\lerode, n• 210 (session de t888-1889). 
Amendement de M. Woeste, n• 156 l . 

889 890
) 

Amendement de M. Simons, n• i67 (session de 1 •i • 
(il) La section centrale, présidée par M. v.1.N W.1.»BEKE, était composée de MM. NERINCX, VAN 

CLEEIIPUTTE1 DE S11ET DE N1EYER, A11toi!E V1u11T et D& MERODE, 
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Celte idée ressortait aussi de la réponse donnée par le Gouvernement à la 
question de la section centrale : 

<1 Qu'entend-on par réglementer la fabrication, la préparation et le corn 
" merce des denrées alimentaires? » 

« Comment s'exerceront cette réglementation et cette surveillance? » 
La section centrale a donc adopté cet amendemeo t, mais, pour ne pas rendre 

moins claire l'opposition entre le texte du § i et celui du § 2 de l'article {, 
elle propose en même temps de libeller le § 2 comme suit : 

« Il pourra également, mais uniquement dans l'intérêt de la santé 
publique, etc. " 
Le § { parle de l'inspection et la réglementation du commerce; celles-ci 

pouvant se faire tant dans l'intérêt de l'hygiène que dans celui de l'honnêteté 
des transactions; 
Le § 2 concerne la suroeillanee de la fabricatz'on el l'interdiclion d'em 

ployer certains ustensiles et objets dangereux; celles-ci ne pourront avoir 
lieu que dans l'intérêt de la santé publique. 

Il. - Le n° Il, aussi, est conforme à la manière de voir de votre section 
centrale, dont le rapport, page fO, { or alinéa, contient la phrase suivante: 

c< li s'agit donc seulement de donner un adjuvant aux communes, <l'aider 
celles qui sont de bonne volonté, de leur procurer un soutien précieux, de 
leur fournir un personnel plus nombreux. 

» Quant à celles qui se montrent indifférentes, celle indifférence pouvant 
tourner au grand détriment des consommateurs, il nous paraît du devoir de 
l'État de suppléer soit à leur inertie, soit à l'impossibilité matérielle dans 
laquelle elles se trouvent d'organiser un bon service d'inspection. L'intérêt 
général l'exige. ,, · 

Le Gouvernement, de son côté, disait, dans son Exposé des motifs, page 6, 
fer alinéa: 

cc En un mot, l'action du Gouvernement doit venir s'ajouter à celle des 
communes : l'intérêt général l'appelle el la justifie. n 

Il n'en est pas moins vrai que cet amendement doit, de l'avis de votre 
section centrale, être modifié, pour ne pas nuire à la clarté de la loi. 

Voire section centrale propose de dire : 
(< Il n'est en rien préjudicié par les dispositions qui précèdent aux droits 

i> que les lois en ,•igueur confèrent aux autorités communales en vue de 
1> s'assurer de la fidélité du débit des denrées alimentaires et de leur salu 
» brité, ainsi que de réprimer les infractions aux règlements portés en ces 
>> matières par lesdites autorités. 

» Les ordonnances de ces dernières ne seront en rien contraires aux règle 
n ments d'administretion générale. >> 

Ill. -· L'amendement n° Ill de M. Woeste comporte deux innovations: 
a. D'abord il étend aux échevins un pouvoir de police réservé uniquement 

aux bourgmestres el à leurs délégués. (A1·t. 90 de la loi communale coor 
donnée.) 
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La section centrale ne croit pas qu'il y ait lieu de s'écarter ici des prin 
cipes généraux. 

Il est vrai qu'il esl fait exception à ceux-ci par l'arrêté royal du 29 jan 
vier 18ü5, article i4, concernant les établissements dangereux, insalubres et 
incommodes. 

Mais voici une observation fort juste de M. Montigny, dans son commen 
taire sur la matière: 

u L'article i4 de l'arrêté royal confère cette surveillance au collège des 
» bourgmestre et échevins. Sous cc rapport l'arrêté est entaché d'illégalité, 
» puisque c'est le bourgmestre, ou l'échevin qu'il délègue à cet effet, qui, en 
1> vertu de l'article 90 de la loi communale modifiée par la loi du 30 juin 1842, 
» exerce la police. 

11 Or, la surveillance des usines est essentiellement un acte de police 
i> qu'aucun texte spécial n'a placé dans les attributions du collège .. 

n La loi du 1\0 juin 1842, qui a conféré au bourgmestre l'exécution des lois 
» et règlements de police, n'a pas enlevé au collège échevinal les attributions 
, de police qui, pour certains objets, lui étaient conférées par des textes 
,, spéciaux de loi, par exemple, la police des théâtres, des maisons de 
,1 débauche, etc., mais pareille exception n'est consacrée par aucun texte de 
1, loi pour la matière qui nous occupe. " 

La section centrale propose donc de dire : u Le bourgmestre et les agents 
du Gouvernement »; 

b. M. \Voeste propose,en second lieu.dans son amendement n° Il.d'ajouter 
au texte du Gouvernement les mots « s'il y a lieu n. 

li a paru à la section centrale que ceux-ci étaient inutiles. 
La loi du o mai 1888 sur l'inspection des établissements dangereux et insa 

lubres ne contient pas cette restriction ('); 
li en est de même de la loi du i5 décembre i889 sur le travail des femmes 

et des enfants (1) • 

. --- --- .. ·--·-·-·---··-- ··- ···-·-··--· ·---·-·--··-·· ... ------- ~·------------- 
(1) Anr1cLE PREftllEn. - Les délégués du Gouvernement chargés de l'inspcclion des établisse 

ments dnngcrcux, insalubres ou incommodes, de même que les fonctionnaires chargés de la 
visite des machines et chaudières à l'apcur, ont la libre entrée des Iabrlques, usines, ateliers 
dépôts et locaux divers soumis à leur surveillance. 

Ils constatent les infractions aux lois et arrêtés sur ln matière, chacun en cc qui les concerne, 
par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire. 

Ces procès-verbaux sont dressés, autant que possible, séante tenante. 
Une copie en sera remise au contrevenant dans les vingt-quatre heures, au plus tard, de la 

constatation de l'infraction. Une outre copie en scrn transmise au procureur du Roi. 
(Loi du 3 mai t 888.) 
(3) Anr, ·12. - Des fonetionnaires désignés par le Gouvernement surveillent l'exécution de 

ln présente loi. 
Leurs attributions seront déterminées par arrêté royal. 
Anr. 15.- Les fonctionnaires désignés en vertu de l'article précédent ont la libre entrée des 

établissements désignés à l'article 1••. 
(Loi du 13 décembre 188!}.) 
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Il est d'ailleurs certain qu'il ne s'agit pas d'établir dans les communes des 

fonctionnaires agissant en tout et toujours parallèlement à l'autorité com 
munale. 

Mais l'État doit pouvoir suppléer à l'insuffisance d'un service communal 
en cette matière, et organiser à cette fin une haute surveillance exercée par 
un nombre restreint de fonctionnaires, sinon la loi entière demeure lettre 
morte, et l'on retombe dans le système actuel dont les mauvais effets ne sont 
ni contestés, ni contestables. 
Or, qui sera juge du point de savoir s'il y a lieu à intervention de l'État? 

· Ce sera évidemment le Gouvernement lui-même par l'intermédiaire de ses 
fonctionnaires. 

L'amendement a donc paru à la section centrale n'avoir aucune portée 
pratique. Au surplus et pour avoir lout apaisement sur ce point, celle-ci a 
posé au Gouvernement la question suivante, reproduite dans la lettre 
ci-après : 

« Comment le Gouvernement entend-il régler le fonctionnement et les 
» attributions des agents à désigner en vertu de l'article 2? ,, 

B. -- Amendement If' de /JJ. Woeste et amendements de Jl,J. Simons. 

En ce qui concerne le 4° des amendements de M. Woeste ainsi que les 
amendements de M. Simons, la section centrale fait connaitre son avis sur les 
différents points dont ils traitent sous les paragraphes Il et Ill de la lettre 
qu'elle a eu l'honneur d'adresser au Gouvernement, et dont voici la teneur : 

(( MONSIEUR LE MtNISTRB, 

» La section centrale chargée de l'examen du projet de loi concernant la 
falsification des denrées alimentaires s'est réunie mardi dernier, :15 mai, à 
l'effet d'examiner les amendements déposés pat· Mil'J. Woeste et Simons, en 
séances des {8 avril et 2 mai, au projet précité. 

n La section centrale a décidé de poser1 à leur propes.îau Gouvernement, 
les questions suivantes : 

» J. - Comment le Gouvernement entend-il régler le fonctionnement et 
les attributions des agents à désigner en vertu de l'article 2? 

» 11. -Le Gouvernement se rallie-t-il au 4° des amendements de M. Woesle 
supprimant le mot nuisibles, que le Gouvernement et la section centrale 
voulaient insérer dans le texte de l'article 06{ du C. P.? 

» La section centrale approuvait, jusqu'ici, sans restriction, cette modifi 
cation de l'article susdit, mais l'honorable M. Woeste lui ayant fait observer 
l'élasticité extrême du mot nuisibles, elle a cru devoir demander tout au moins 
au Gouvernement de s'expliquer davantage encore sur ce qu'il entend par 
l'interdiction des substances alimentaires nuisibles. 

•> Il est certain, pnr exemple, que les fruits verts, cités par le Gouverne 
ment dans son Exposé des motifs, page {8, alinéa 5, ne sont pas nuisibles 
par eux-mêmes. 

1) En effet, ils peuvent servir à des conserves que l'on ne peut même point 
confectionner avec des fruits arrivés à maturité. 
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t Il en est de même de bien d'autres denrées. Citons, au hasard, le café. 
Aux yeux de nombreux. médecins, principalement des homœopathes.eette 
boisson est un poison, quel que soit l'organisme du consommateur. 

» La section centrale penche cependant à maintenir le mot nuisibles à 
l'article a du projet. 

>J Comment, en supprimant ce mot, arrivera-t-on en effet à punir, par 
exemple, la vente de certains alcools pernicieux qui ne sont pourtant ni 
gâtés, ni corrompus, ni falsifiés, ni contrefaits, ni de nature à donner la mort 
ou altérer gravemenl la santé, du moins à dose minime, et que nos popula 
tions ouvrières consomment quotidiennement? 

» JI est donc nécessaire de bien s'entendre sur la portée de· ce mot nui 
sibles. 

» Ill. - Quant aux amendements de M. Simons, voici ce qu'en pense la 
section centrale. 

>> f. Littéras Cet D. Fidèle à son avis, développé page i 7 du rapport de ses 
discussions, la section centrale trouve qu'il faut un tex1, de loi pour établir 
l'existence d'une taxe d'expertise des bêtes destinées à l'abatage et pour abolir 
les droits de double estampille. 

,i Mais elle s'attendait à voir ce texte déposé par le Gouvernement. 
» 2. Eu ce qui concerne les littéras A et B des amendements de M. Simons, 

la section pense que les détails dont ils s'occupent doivent être réglés par 
arrêté· royal, sous peine de s'écarter de l'esprit général de tout le projet 
de loi. 

1> La section centrale demande donc au Gouvernement : 

» a) S'il a préparé un texte relatif à la taxe d'expertise et à l'abolition du 
droit de double estampille; 

>) b) S'il a élaboré un règlement général sur l'inspection des viandes. 

» Telles sont, Monsieur le Ministre, les questions qu'en qualité de rappor 
teur de la section centrale j'ai l'honneur de soumettre à votre examen. 

» Veuillez, je vous prie, Monsieur le Ministre, agréer l'expression de ma 
haute considération. 

MERODE, pco DE RuBE~JPRÉ. 

Bruxelles, le 50 juin t890. 

A Alonsieur le Rapporteur de la section centrale chargée d'examiner l~ 
projet de loi relatif à la falsification des denrées alimentaires. 

MONSIEUR LE RAPPORTEUR, 

J'ai l'honneur de répondre aux questions que vous avez bien voulu 
m'adresser, par lettre du 22 mai dernier, au nom de la section centrale 
chargée de l'examen du projet de loi relatif à la falsification des denrées 
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alimentaires, et qui s'est réunie pour donner son avis sur les amendements 
présentés à ce projet par MM. Woesle et S imans. 

1. - Comment le Gouvernement entend-il régler le fonctionnement et 
les attributions des ngenls à désigner en vertu de l'article 2 du projet de 
loi? 

La réponse à celle question se trouve déjà succinctement formulée dans 
le commentaire de l'article 2 du projet de loi, à la page i5 de !'Exposé des 
motifs. 

L'organisation du service de surveillance sera fort simple. 
Le Gouvernement n'a nullement l'intention d'établir un vaste système 

d'inspection absorbante et exclusive. 
L'inspection de la salubrité des denrées alimentaires destinées à la vente 

reste un objet de police confié à la vigilance et à l'autorité des administra 
lions communales. 
Les officiers de police judiciaire ordinaire, y compris les bourgmestres cl 

les commissaires de police, ont mission de rechercher el de constater les 
infractions aux lois spéciales, au même litre que les infractions aux lois 
générales. 

Le bourgmestre est chargé de l'exécution des lois et arrêtés de l'adminis- 
tration générale comme officier de police administrative. · 
Il est spécialement chargé de l'exécution des lois et règlements de police 

(loi du 50 décembre 1887, modifiant la loi communale, art. f8). 
Il n'est pas question de toucher à ces principes fondamentaux de notre 

législation. · 
Des arrêtés royaux pourront réglementer le commerce des denrées ali 

mentaires en vue rie prévenir les falsifications ou d'en faciliter la répression, 
mais les conseils communaux conserveront le même pouvoir dans les limites 
tracées par l'article 78 de la loi communale. 
Des agents désignés par le Gouvernement auront qualité pour surveiller 

l'exécution de la loi et des règlements sur la falsification, mais le bourg 
mestre ou les délégués de la commune continueront à veiller à la salubrité 
locale et ils auront à s'occuper, concurremment avec les premiers, de l'appli 
cation des règlements généraux, comme ils sont chargés de l'exécution des 
ordonnances de police communale. 

Les délégués du Gouvernement dont l'intervention est autorisée par le 
projet de loi sont uniquement appelés à facililer la lâche de la police judi 
ciaire ordinaire. Ils suppléeront à l'inaction de la police locale, non pas tant 
dans les grands centres, dans les communes importantes qui peuvent et qui 
doivent avoir des services de surveillance bien organisés, mais principale 
ment dans les communes rurales qui ne disposent ni des ressources, ni du 
personnel nécessaires pour établir et exercer une inspection sérieuse du 
commerce des denrées alimentaires. 

Rien, ni dans le texte du projet de loi, ni dans son Exposé des motifs 
n'autorise les craintes de ceux qui redoutent qu'il puisse en être autrement, 
et la section centrale a pleinement confirmé d'ailleurs cette manière de voir 
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lorsque, dans la partie de votre rapport relative aux écueils à éviter dans la 
réforme projetée, elle déclare qu'il ne s'agit pas d'établir un service d'inspec 
tion qui enlèverait aux communes leur droit de vérifier la bonne qualité des 
denrées et la fidélité dans les transaction!", mais seulement d'aider celles qui 
sont de bonne volonté et de remédier à l'inertie ou à l'incapacité de celles 
qui se montrent indifférentes. 

Le fonctionnement de l'inspection comprendra deux opérations princi 
pales : ,JO la visite des magasins ou des lieux de fabrication, avec ou sans 
prélèvement d'échantillons suspects; 2° la remise des échantillons achetés ou 
saisis à un laboratoire d'analyses. 
Pour faire la visite, il ne sera pas nécessaire d'organiser un rouage 

nouveau. Les membres des Commissions médicales provinciales ou certains 
de leurs correspondants spécialement désignés à cet effet, seront chargés 
de cette mission qu'ils rempliront, au besoin, avec le concours de la police 
locale. 
D'autres agents dépendant du Gouvernement, tels que les employés des 

douanes et des accises, les inspecteurs mêmes de l'Administration centrale de 
l'hygiène, qui ont dans leurs attributions la surveillance des fabriques, les 
employés attachés aux laboratoires officiels d'analyses, pourront être appelés 
à participer, dans une certaine mesure, à cette inspection. 
L'arbitraire n'est pas à craindre de leur part. Le droit qui leur sera attribué 

de dresser des procès-verbaux est limité à des constatations matérielles. 
lis verront si les prescriptions réglementaires sont observées, par exemple, 
si les récipients dans lesquels la margarine est mise en vente portent le mot: 
margarine, en caractères distincts. Lorsqu'il y aura lieu de prélever un 
échantillon, soit pat·ce que des instructions leur auront été données dans ce 
sens à l'égard d'une catégorie déterminée de marchandises, soit parce que 
dans une visite faite à l'improviste une denrée leur paraîtra suspecte, les 
inspecteurs procéderont à celte formalité avec toutes les précautions néces 
saires pour garantir l'identité de la chose saisie. Le mode de prise d'échantil 
lons recommandé à la page 26 du rapport de la section centrale sera employé 
aussi souvent qu'on le pourra. 

Une fois l'échantillon livré au laboratoire, d'ordinaire le rôle de l'inspec 
teur sera terminé. Les résultats de l'expertise seront, s'il y a lieu, envoyés au 
parquet et le juge trouvera dans l'accomplissement de ces formalités de 
police, de même que dans les instructions données par le Gouvernement au 
sujet de la composition normale des denrées, ainsi que de leurs altérations les 
plus fréquentes, les garanties voulues d'une décision prise en connaissance 
de cause. 
En ce qui concerne la visite des locaux mêmes où se fait la fabrication ou 

a préparation des denrées destinées à la vente, le projet de loi, tel que j'ai 
proposé de l'amender en dernier lieu, la subordonne à l'intérêt de la salubrité 
publique, de telle manière qu'un inspecteur ne pourra pénétrer dans une 
fabrique s'il n'a pas en vue de prévenir des opérations nuisibles à la santé et 
s'il n'a d'autre but que de constater des mélanges même frauduleux sans être 
nuisibles. 
Une autre restriction à ce droit de visite résulte du je alinéa de l'article 2 
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du projet, qui n'autorise les inspections dans les lieux de fabrication, non 
ouverts au public, qu'après le lever et avant Je coucher du soleil. 

Il est vrai que la majorité de la section centrale propose de supprimer les 
mots : « après le lever et avant le coucher du soleil ». C'est là un point que la 
Chambre décï"dera. Cette proposition s'est sans doute produite eu égard 
à ce que deux lois récentes, celle du o mai ¾888, relative à l'inspection 
des établissements dangereux ou insalubres, et celle du i 5 décembre f 889, con 
cernant le travail des femmes et des enfants dans l'industrie, ont déjà admis 
le droit de visite « à toute heure, en tout temps », et qu'un correctif à ce 
pouvoir étendu est apporté par la proposition de la section centrale d'obliger 
le Gouvernement à faire périodiquement un rapport aux Chambres sur l'exé 
cution de la loi. 

Quant à l'organisation du service des laboratoires d'analyses,je n'ajouterai 
rien à ce qui en a été dit à la page rn de l'Exposé des motifs. 
Je tiens à la disposition de la section centrale les avis très intéressants que 

j'ai reçus du Conseil supérieur d'hygiène, des Commissions médicales et 
d'ailleurs sur l'organisation projetée, qui obtient l'approbation générale. 

Dans l'esprit du projet de loi, les commerçants en denrées alimentaires, 
en général, ne seront pas tenus de faire vérifier, analyser ou expertiser leurs 
produits avant la vente. Mais, par mesure exceptionnelle, il paraît indispen 
sable de subordonner le commerce des viandes à l'expertise préalable,à raison 
de l'intérêt spécial qui s'attache à la vérification de ces denrées et de la néces 
sité de procéder à cette vérification, autant que possible, au moment même 
de l'abatage. Il y aura donc, quant au commerce des viandes de boucherie, un 
service spécial d'inspection. Je parlerai plus loin de ce service, qui sera confié 
aux médecins vétérinaires et subsidiairement à d'autres personnes dont la 
compétence sera reconnue suffisante. Je me borne à le mentionner ici pour 
donner une réponse complète à la première question posée par la section 
centrale. 
Il. - Le Gouvemement se rallie-t-il au 4° des amendements de M. Woeste, 

supprimant le mot nuisibles que le projet de loi, d'accord avec le rapport de 
la section centrale, avait proposé d'ajouter au texte de l'article 1>61 du Code 
pénal? 

Le Gouvernement maintient sa proposition, parce qu'elle a pour objet de 
combler une lacune que les commentateurs du Code pénal sont d'accord 
pour signaler et que M. Crahay, dans son Traité des contraventions de police, 
nous paraît avoir parfaitement démontrée au point de vue juridique. 
Les articles 4a4 et suivants du Code pénal défendent Ies mélanges frau 

duleux à l'aide de matières de nalure à donner la mort ou à altérer gravement 
la santé. 

L'article o6f, n° 2, défend la vente de substances gâtées ou corrompues. 
Mais il se peut que des substances alimentaires soient insalubres, sans l'êlre 

au point d'altérer gravement la santé, sans être mélangées ou falsifiées, sans 
être ni gâtées, ni c01·rompues, par exemple, les alcools mal rectifiés, les farines 
provenant de grains mal nettoyés, le lait, le beurre ou le fromage provenant 
de vaches atteintes de certaines maladies, les fruits non encore parvenus à 
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maturité, les viandes provenant de bêtes atteintes de maladies déterminées 
ou de bêtes 11ml abattues, certnines viandes provenant do bêles trop jeunes 
ou de bêtes trop vieilles 011 épuisées, eu un mot les denrées qui, sans être 
mélangées à des substances vénéneuses, sont par elles-mêmes nuisibles à la 
santé à cause de lem· formation ou de leur préparation défectueuse. 

Le Code pénal punit la veule des aliments gâtés ou corrompus parce qu'ils 
sont de nature à nuire. Pourquoi ne punirait-il pas ceux qui vendent des 
aliments nuisibles, tout m n'étant ni gâtés, ni corrompus? 

On objecte que le mot nuisible est trop vague, qu'il est d'une élasticité 
extrême et que sa porlée devrait être définie dans la loi; que les fruits verts, 
cités dans )'Exposé des motifs comme un exemple d'aliments nuisibles, ne 
sont pas nuisibles par eux-mêmes, puisqu'ils peuvent servir à faire d'excel 
lentes conserves, que l'on ne pourrait même pas confectionner avec des 
fruits mûrs. 

Celle objection n'a de valeur sérieuse ni en droit, ni en fait, quand on envi 
sage le but de la loi. 
Nuisible veut dire ici malsain, insalubre, de nature à nuire à l'alimen 

tation. 
Lorsqu'il est établi qu'une denrée avariée ne doit pas servir à l'alimenta 

tion, la condition essentielle, l'élément moral de l'infraction fait défaut; il n'y 
a pas d'infraction. 

De même, si une marchandise est destinée à l'alimentation dans des con 
ditions telles qu'elle ne puisse nuire à ceux qui la consommeront, le vendeur 
ne commettra aucune contravention, bien qu'elle soit de nature à nuire à 
celui qui en ferait l'ingestion dans l'état où elle lui a été livrée. C'est donc 
une question de fait. Le prévenu aura à prouver l'exception et, parlant, la 
cause de justification qu'il invoque, ce qui sera facile et sera même le plus 
souvent établi de piano par la profession de l'acheteur, par sa situation, ou 
par d'autres circonstances. 

et Il va de soi, ont dit Cloes et Bonjean, que le juge, appelé à apprécier si Jes 
fruits exposés en vente sont nuisibles ou non, doit aussi examiner s'ils sont 
destinés à être vendus en détail ou à être vendus, an contraire, en assez 
g1·ande quantité pour être, par exemple, convertis en conserves. 

>• On sait, en effet, que des fruits verts, mis dans de l'eau-de-vie ou placés 
dans des bocaux d'une manière quelconque, sont l'objet d'un trafic impor- 
tant , que des grosses noix vertes qu'on peut peler assez légèrement sans 
en découvrir le blanc et beaucoup d'autres fruits non mûrs, peuvent devenir 
d'excellents fruits confits. 

» Il nous paraît donc que le but de la vente ou de l'exposition en vente doit, 
de même que l'usage que l'acheteur est présumé faire, être pris en considé 
ration. » 
D'ailleurs, dans la plupart des législations étrangères concernant le 

commerce des denrées alimentaires, on trouve des dispositions formulées 
dans des termes analogues. (Voir l'annexe n° V du projet de loi, pages a4 et 
suivantes.) 

La loi allemande du t4 mai i879 défend la vente d'objets pouvant nuire 
à la santé. 

5 
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La loi anglaise de 1870 vise les produits malsains. 
Les ordonnances autrichiennes défendent le débit de denrées nuisibles. 
Ln loi hongroise de 187{i emploie également le mot nuisible. 
La loi italienne de JS6:5 place sous la surveillance des syndics les aliments 

et boissons altérés ou corrompus oit dans des conditions telles qu'ils peuvent 
être nuisibles. 

La loi portugaise de 1886 atteint la mise en vente des objets dont l'usage 
serait nécessairement nuisible à la santé. 
Les lois suédoises de 187 4 et de :1876 autorisent certaines commissions de 

salubrité à interdire la vente de fruits oo d'aliments que les médecins décla 
reront nuisibles à la santé. 

La loi norwégienne de 1874, frappe la vente d'aliments malsains, et la loï 
du canton de Valais du 21 novembre i882 s'occupe des denrées falsifiées ou 
malsaines. 

Et spécialement quant aux fruits verts, l'exemple des législations étrangères 
est tout aussi concluant. 

Le règlement italien du 6 septembre ¾874 considère comme insalubres : 
1° les fruits gâtés Olt n'étant pas mûrs .... 

La loi hongroise de i876 interdit la vente des fruits malsains. 
Le règlement du canton de Valais du Hi mai i 885 interdit la vente des 

fruits dont l'étal de maturité laisse à désirer sous le rapport hy_qiénique. 
La loi suédoise <lu 2~ septembre -1874 permet au Comité de salubrité 

publique <le défendre, lors d'épidémie ou dans toute autre circonstance, la 
la vente des [ruits vals, el une autre loi de Hl76 reproduit celle disposition. 
La loi serbe du 50 mars H,8t ordonne aux préposés ad hoc de défendre la 

vente des fruits qui ne sont pa:, mûrs. 
li résulte de cc qui précède, Monsieur le Rapporteur, que loin d'être une 

innova lion législative, la modilicationproposée à l'article o6f ,2°,du Code pénal 
n'est 1p1e la reproduction d'un texte qui se trouve consacré dans les législations 
des autres pays, qui existait dans l'ancien Code pénal de brumaire an JV, et 
qu'un assez gr·and nombre de règlements communaux avaient d'ailleurs déjà 
adopté pour combler la lacune du Code (voir la liste ci-jointe). 
li est vrai que celle lacune pourra disparaître en fait par suite des règle 

ments que le Gouveruement est autorisé à faire; mais, puisque le projet de 
loi corrige cl complète les dispositions générales du Code pénal relatives à 
la répression des falsifications, il serait irrationnel de ne faire qu'à moitié ce 
travail de révision. 
III. - Le Gouvernement a-t-il préparé un amendement concernant l'ex 

pertise des viandes el l'abolition des droits de double estampille? 
A-l-il élaboré un règlement général sur l'inspection des viandes? 

Aux yeux du Gouvernement, il est nécessaire d'organiser un service 
d'inspection des viandes de boucherie qui soit commun à tout le pays et qui 
ait pour objet l'expertise de ces denrées, avant la mise en vente, soit au 
moment de l'aLala~e'. si cette opération s'exécute dans le pays,· soit lors de 
I'iut ruduction en Belgique, s'il s'agit de viandes provenant de l'étranger. 
Pour permettre ce service d'inspection, le projet de loi ne ·devrait pas être 
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amendé, car il autorise le Gouvernement c< à réglementer et à surveiller le 
commerce des denrées alimentaires quelconques et même à en surveiller la 
fabrication ou la préparation ",ce qui implique évidemment le droit d'obliger 
les bouchers à ne vendre que des viandes qui ont été soumises à une exper 
tise; mais, pour que cette expertise puisse, comme la plupart le jugent con 
venaltle, s'efît>cluer aux frais des intéressés, c'est-à-dire des vendeurs, il faut 
qu'une disposition expresse de la loi autorise le Gouvernement à l'organiser 
dans ces conditions. 
J'admets donc en principe l'amendement qui a été présenté par M. Simons 

concernant ce point, à la séance du 2 mai dernier, mais je pense qu'il pour 
rait être formulé en termes plus simples el plus généraux et j'ai l'honneur 
de proposer la rédaction suivante : 

« En ce qui concerne spécialement les viandes de boucherie, elles ne pour 
ro11t être débitées ni exposées en vente que si elles ont été reconnues propres à 
l'alimentation à la suite d'une expertise. 
A cet effet, il pourra être prélevé, ci charge des intéressés, un droit qui 

n'excédera pas le coût des [rais d'inspection el dont le taux sers déterminé 
soit pm· le Gouvernement, soit par le Conseil communal moyennant l'appro 
bation du Roi. 
Tous aulre.s droits dexpertise sur les viandes de boucherie, spécialement 

le droit de double estampille, seront interdits à partir de la date q1û sera fixée 
par arrêté royal. n 

L'amendement ainsi rédigé serait placé à la suite de l'article ter du projet 
de loi. 
Prélèvement d'une taxe d'expertise, soit lors de l'abatage, soit à la fron- 

tière; 
Taxe modérée, répondant exactement au service rendu ; 
Snppression des taxes existantes et défense d'en établir d'autres que celles 

qui sont autorisées pour l'abattoir et pour l'expertise ; 
Défense d'établir une nouvelle taxe lors du colportage des viandes d'une 

commune dans une autre, alors même qu'il y aurait seconde ou troisième 
expertise; 

Soin de régler les tarifs pour la perception de la taxe laissé aux communes 
et donné au Gouvernement à défaut de la commune: 

Ces divers points sont compris dans les termes de l'amendement. 
M. Simons propose <le préciser que l'expertise aura lieu c, lors de l'abatage 

et après inspection des viscères. 1> 
J'estime que ces détails doivent être réglés par l'arrêté royal. L'inspection 

pourrait être jugée devoir se faire aussi avant l'abatage et elle ne doit pas 
être limitée par lu loi au seul examen « des viscères. » 
Quant au morte de désignation des experts, il est inutile également de s'en 

occuper dans le lexle même <le la loi, comme le fait M. Simons. Le Gouver 
nement a toute compétence à cet égard. 

Je propose de charger le Gouvernement <le fixer l'époque à laquelle les 
taxes d'expertise actuellement existantes seront supprimées, parce que la loi 

4 
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du 5f Juillet -1889, qui a ordonné la révision des règlements communaux sur 
les droits d'abattoir a soumis celte révision à l'approbation du Roi et que, 
aux termes de la circulaire dn Ministre de l'Intérieur du i5 décembre i889, 
les taxes d'abafloh· pouvant comprendre les frais de l'expertise qui est faite à 
l'abattoir même; il est indispensable de combiner l'approbation des taxes 
d'abattoir avec celle ries droits d'expertise. 

En d'autres termes, la taxe d'expertise ne pourra pas être perçue sur les 
viandes provenant de bêtes abattues dans les abattoirs communaux, sinon, il 
J' aurait double emploi, double taxe; elle ne pourra l'être que sur les viandes 
provenant de bêles abattues ailleurs que dans les abattoirs communaux. 

Le droit <l'expertise proprement dit ser·a minime, surtout dans les com 
munes qui possèdent un abattoir ou une tuerie publique. 

Les taxes ne seront donc pas fixées à un taux uniforme, et c'est pour ce 
motif, entre autres, que les communes reçoivent le droit d'en régler le tarif, 
sous réserve, toute fois, de l'approbation royale. 

Mon Département a élaboré nn avant-projet de règlement complet sur le 
commerce des viandes. Je crois utile de l'annexer à celte réponse et je me 
réfère aux dispositions qu'il renferme, ainsi qu'aux notes explicatives qui 
sont fournies à l'appui, pour le commentaire plus développé de l'amende 
ment proposé par le Gouvernement (Annexe n° l). 
J'espère avoir suffisamment répondu, Monsieur le Rapporteur, aux diverses 

questions que vous avez Lien voulu me poser au nom de la section centrale. 

J'ai eu l'honneur cie vous annoncer l'envoi de nouveaux avant-projets de 
règlements qui, joints à ceux relatifs au commerce du beurre et à celui des 
viandes, permettraient à la Chambre d'apprécier l'application que le Gouverne 
ment compte faire de la loi nouvelle. J'ai l'honneur de les annexer également à 
la présente lettre (Annexes n°• Il et Ill). L'un est relatif à l'emploi des matières 
colorantes dans la fabrication des ·denrées alimentaires destinées à la vente. 
L'autre concerne l'emploi d'ustensiles et objets dangereux pour la prépara 
tion, la conservation, l'emballage ou le débit de ces denrées. 

Je liens à répéter ici que ces projets sont tout à fait provisoires, qu'ils ne 
seront adoptés qu'après un dernier examen aussi approfondi que possible 
et qu'ils ne sont produits, en ce moment, qu'à litre de renseignements. 

Dans votre rapport du 21.> juillet dernier, vous émettez l'avis que les règle 
ments à porter sur le commerce des diverses denrées doivent: 

a. Énoncer le type de l'objet dont ils s'occupent, en donner une définition, 
en indiquer les éléments constitutifs ou la composition normale, dont il ne 
sera pas permis de s'écarter sans l'énoncer de façon à en avertir le public; 

b. Indiquer les substances nuisibles ou dangereuses qu'il est particuliè 
rement défendu d'introduire, soit directement, soit indirectement, dans la 
marchandise définie; 

c. Indiquer aussi, d'après la nature de la denrée, les caractères qui la 
feraient considérer comme altérée, gâtée ou nuisible; 
d. Éventuellement subordonner le commerce de l'objet en question, sui 

vant sa nature, son origine ou sa qualité, à des .onditions spéciales d'étique- 
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lage, de forme, de dénomination, etc., et énoncer les conditions spéciales de 
la prise d'échantillons. 

Dans cet ordre d'idées, j'ai cru utile de foire dresser, par un inspecteur de 
mon Département, lm tableau analytique des dispositions légales et régle 
mentaires les pins importantes, prises à l'étranger, en cc qui concerne les 
principales denrées alimentaires, ainsi que des données fournies par les chi 
uiistes el hygiénistes des divers pnys au sujet de la composition normale de 
ces denrées comme aussi au sujet de leurs falsifications et altérations les plus 
fréquentes (Annexe n° IV). 

L'ordonnance de cc tableau est, conforme au programme formulé par la 
section centrale. Une colonne spéciale est consacrée à chacun des objets ci 
dessous: 

A. - Désignation des denrées; 
B. - Définition de la denrée type dont il est défendu de s'écarter sans 

donne!' au produit une autre dénomination : 
i0 Ori~inP. matières premières, mode de préparation: 
2° Nature ou composition normale; principes constituants particulière 

men I enrnctéristiques pnr leurs propriétés spéciales ou par leurs proportions; 
désignation, minima, moyennes, maxima; 

C. - Énnméralion rie substances dont l'addition ( ou la soustraction) 
frauduleuse constitue une falsification el don L la su bstitution totale aux élé 
ments normaux constitue une contrefaçon; 
D. - Énumération de substances nuisibles ou dangereuses dont l'intro 

duction directe ou indirecle dans une denrée est interdite d'une façon 
absolue; 
E. - Indication <le circonstances ou caractères qui feraient considérer la 

denrée comme altérée, gâtée on nuisible (défcctuosilés dans le mode de con 
servntion ou de préparation); 
F. - Conditions spéciales de contrôle préalable, d'estampillage, d'étique 

tage, de forme, etc., prescrites pour la mise en vente ou la vente. 

L'inspection de ce tableau permettra à la section centrale de se faire une 
idée de la façon dont seraient conçus les règlements sur le commerce des 
diverses denrées : lait, beurre, fromage, farine, pain, café, chicorée, thé, 
cacao, chocolat, poivre, sirops de fruits, cidre, bière, vins, liqueurs spiri 
tueuses, vinaigre. etc. 

JI est bien entendu que les indications consignées au dit tableau ne seront 
pas reproduites telles· quelles dans nos règlements; elles seront modifiées et 
adaptées aux conditions spéciales où se trouve le commerce belge. 

Ainsi, en ce qui concerne la composition normale des denrées alimentaires 
le Gouvernement s'en rapportera surtout aux données qui lui seront fournies 
par le Conseil supérieur d'hygiène publique à la suite d'analyses nombreuses 
el nouvelles, effectuées sur des échantillons prélevés dans les diverses régions 
du pays; ce n'est qu'à défaut de ces données originales et à litre purement 
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provisoire que je crois pouvoir mettre sous les yeux de la section centrale 
des renseignements empruntés aux législations étrangères et aux principales 
publications faites dans ces derniers temps sur la matière ('). 

Je me plais à espérer que la section centrale les trouvera intéressants, et. 
je vous prie d'agréer, Monsieur le Rapporteur, l'assurance de mes sentiments 
les pins distingués. 

Le /J,Jinish·e de l'Agriculture, 
de l'industrie et des Travaux publics, 

LÉON DE 8RUYN. 

Votre section centrale estime, Messieurs, que les explications fournies par 
le Gouvernement sont. des plus satisfaisantes. Elle se rallie à la manière de 
voir de ce dernier et la propose à l'adhésion de la Chambre. 

A l'unanimité de ses membres, elle charge son rapporteur de remercier 
le Gouvernement de l'ensemble si complet et si probant de documents 
instructifs qu'il a soumis à l'étude de la section centrale el de complimenl.er 
le Département de l'Agricullure, de la science, du zèle et de la persévérance 
dont il a fait preuve en cette ci rconsla nec. 

Le Rapporteur, 

MERODE P" DE RUBEMPRÉ. 

Le Président, 

VAN WAMBEIŒ. 

(') Les sou rocs où ces renseignements ont été puisés sont notammenr: le Bulletin de l'agri 
eulture, le Bulletin. lie l'1h.~ocintion belge des chimistes, la Rev11e internuiionale cles falsifi 
cation~ des tle.nrrfo., alimentaire«; le llecueil ,les ca12fére11c"s sur les de,irées alimentaires 
dnnmics ail Grallll Concours de 1888; les ouvrages de Gm•no, BoNNET, KoNtG, HILGE11, 

B4T1'ERSll!LL, HASSALL, etc. 
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ANNEXES. 

I 

A nmt-11rojl'I. de règlenu·nt. sur le commerce des viandes. 

LÉOPOLD If, E'fC. 

\'11 la loi du 1890, par laquelle le Gouvernemeut est autorisé 
à l'églcrnenler et à surveiller le commerce des denrées alimentaires, ainsi 
qu'à surveiller la fabrication ou la préparation de ces denrées et à interdire 
l'usage etc matières, ustensiles, appareils 011 objets nuisibles ou dangereux; 

Vu spécialement la disposition de cette loi relative au commerce des 
viandes de Loucherie; 

Vu la loi du 18 juin 1887, relative à l'importation en Belgique de bestiaux 
et de viandes de boucherie; 

Vu ll-'s articles 4o4 à 457, 498, 500 à 505 el ü6f, ~0 et 5° du Code pénal 
relatifs au commerce des denrées alimentaires falsifiées, contrefaites, gâtées, 
corrompues ou nuisibles; 

Considérant qne le trafic des viandes, c'est-à-dire des chairs des mammi 
fères d des oiseaux, ainsi que des issues (abats), de la graisse et du sang de 
ces animaux, donne lieu à des abus qui portent de graves atteintes à la santé 
publique el à la loyauté commerciale; 

Vu les nombreuses communications qui nous ont été adressées à ce sujet, 
notamment par les associations médicales et vétérinaires des diverses régions 
du pays; 

Vu les avis de l'Académie royale de médecine, du Conseil supérieur 
d'hygiène publique el des services compétents de notre Département de 
l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des 

Travaux publies, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRÊTONS : 

L'abatage des animaux de boucherie, la vente de viandes fraîches de bou 
cherie, la vente de volaille et de gibier frais, la fabrication Je produits 
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alimentaires au moyen de viandes, ainsi que la vente de ces produits, et enfin 
le transport des viandes fraîches ou préparées, seront désormais régis par les 
dispositions spéciales ci-après, indépendamment de celles des lois et arrêtés 
relatifs au commerce des denrées alimentaires en général, à la police des 
établissements dangereux, insalubres ou incommodes et à la police sanitaire 
des animaux domestiques, ainsi que des dispositions des règlements de police 
sur la matière, portés par les communes dans les limites de l'article 78 de la 
loi communale. 

Ln loi du 18 juin 1887 porte que: 

• A purtir du -1" jnnvier i 888, les viandes fraîches de boucherie ne seront admises à l'entrée 
qu'à l'élut de bêtes entières, demi-hèles ou quartiers de devant, et à condition quo les poumons 
soient adhérents. • 

11 n'existe pns jusqu'à présent d'autre disposition légale ni réglementaire tendant d'une 
façon spéciale à assurer ln snlubrité des viandes livrées nu commerce, L'avant-projet de règle 
ment n pour but de combler celle importante lacune, tant en ce qui concerne les viandes 
provenant de bêtes abattues dnns le pays que pour les viandes importées de l'étranger. 

Le dit avant-projet a rapport aux viandes, issues, etc., des mammifères: il ne contient pas de 
dispositions relatives au commerce des poissons, reptiles {tortues, grenouilles), crustacés (écre 
visses, homards, crabes, crevettes, langoustes), mollusques (huitres, moules, escargots, etc.). 
li serait oiseux de nous étendre longuement sur les abus auxquels dorme lieu le trafic des 

viandes. Rappelons seulement que ces denrées renferment fréquemment des germes de 
maladies transmissibles à l'homme ou sont entachées de lésions qui en rendent la consommation 
fort dangereuse, et que très souvent des produits de qualité inférieure, peu alibilcs, sont 
vendus nu même prix que des vianrles de première qualité, plus aptes à restaurer l'économie. 

L'avis de l'Académie royale de médecine sur la question de la réglementation du commerce 
des viandes de boucherie se trouve consigné dans le Bulletin, aux endroits désigné, ci-après: 

5• série, t. XV, p. !162 (24 décembre 1881}; 
t. XVI, p.1Hi2; 
t. XVII, p. !185; 
t. X VIII, pp. 508, 717 et 1062 (27 septembre 1884). 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique n, dans sa séance du 24 avril dernier, adopté un 
avant-projet de règlement relatif nu commerce de la viande de cheval, 

Les autres dispositions légales et réglementaires auxquelles il est fuit allusion dans le 
préambule, comme étant applicables au commerce des viandes, sont notamment celles indiquées 
ci-après: 

Dem·ées alimc11taires en gdm!ral : 

Articles précités du Code pénal; 
Loi du. , . , , , . . . 1890, relative i1 la fnlsification des denrées alimentaires; 
Règlement portant organisation du service d'inspection de ln fabrication et du commerce des 

denrées alimentaires; 
Règlement concernant l11 prise d'échantillons et le service d'analyses; 
Règlement concernant l'emploi d'ustensiles et objets dangereux pour la préparation, la con 

servation ou l'emballage des denrées nlhnentaires destinées à la vente ou pour le débit de ces 
denrées; 
Règlement concernant l'emploi de matières colorantes dans la fabrication des denrées alimen 

taires destinées li la vente, ainsi que le commerce des denrées contenant de ces matières. 

t1ablissements da119crettx, fosalublcs ou Ïllco,n modes : 

Arrêté royal du 31 mai 1887, approuvant la nouvelle nomenclature des établissements 
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classés, parmi lesquels figurent les abattoirs, tueries, boucheries, charcuteries, triperies, 
ateliers pour la salaison et la préparation des viandes, etc. 

Arrêtés royaux du 29 janvier 1863 et du 27 décembre 1886, réglant la police des établisse 
ments classés; 

Loi du b mai 1888 et arrêté royal du iO juillet 1889, relatifs à l'orgnnisatioo de l'inspection 
des dits établissements; 

Arrêté royal du 14 mars i 890, concernant les clos d'équarrissage; 
Arrêtés spéciaux d'autorisation pris par le Roi, les députations permanentes ou les collèges 

échevinaux. 

P1lice sanitaire des animaux domestiques : 
Loi du 30 décembre -1882; 
Arrêté royal du Hi septembre 1883; 
Règlement d'administrntion générale du 20 septembre i883; 
Al'rètés royaux du 6 juillet i887. 
li est bien entendu que les communes conserveront la faculté de faire des règlements de 

police sur la matière, pourvu que les dispositions de ces règlements ne soient pas contraires 
à celles du règlement général. 

§ j. -- Abatage des animaux de boucherie. 

AnTICLE PREi\IIEll, - Les animaux de boucherie, y compris Je porc, dont la 
viande, les issues, la graisse ou le sang sont destinés à J'alimentation publique, 
seront examinés après l'abatage par l'expert-inspecteur nommé soit par l'Ad 
ministration communale, soit, à défaut de la commune, par le Gouvernement, 
pour Ia commune où doit s'effectuer l'abatage. 

Si l'expert-inspecteur n'est pas un médecin vétérinaire et qu'il constate un 
état anormal, il provoquera l'intervention du médecin vétérinaire désigné à 
l'effet d'instrumenter en pareil cas dans la circonscription. 
Toutefois, dans un certain nombre de cas anormaux déterminés par les 

règlements, l'expert non vétérinaire pourra statuer sans l'intervention du 
médecin vétérinaire. 

Par animaux de boucherie, nous entendons ceux des espèces bovine, ovine, caprine, chevaline 
et porcine. 
Viande est ici synonyme de chair musculafre. 
Les iss11es ou abats sont : le cœur, les poumons, le foie, la rate, la cervelle, le ris, la langue, 

le mufle, l'estomac, les intestins, les tétines, les pieds, etc. Les tripiers préparent ces produits 
pour l'alimentation, 

Il ne nous parait pas que l'on doive omettre la grai,se, qui sert il préparer les mets et à 
fabriquer la margarine, et le sang, avec lequel on fabrique les boudins. De même que la viande 
et les issues, ces maLières peuvent renfermer des principes dangereux (1). 

Les communes et, à leur défaut, le Gouvernement désigneront, pour remplir les fonctions 
d'experts-inspecteurs des viandes, des hommes compétents, autant que possible des médecins 
vétérinaires. L'intervention de ces derniers sera toujours requise dans les cas douteux. 

L'organisation du service d'inspeclion des viandes et des denrées alimentaires en général 
fera l'objet d'un règlement spécial. 

(1) Voir Baouw: ER, Considérations aur le sel'vice ct'intpeclion du lliandes Liège, 1889. 
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AnT. 2. - Indépendamment de l'expertise après l'abatage, les communes 
pourront, si elles le jugent à propos, exiger que les animaux destinés à être 
abattus sur leur territoire soient examinés une première fois avant I'aba 
tage. Les conditions de celte expertise préalable seront réilées par les com 
munes; celles-ci en supporteront tous les frais. 
En cas de maladie ou d'accident grave qui nécessiterait l'abatage immédiat, 

la visite de la bête avant I'abatage ne pourra être requise par l'administration 
communale. 

L'expertise, pour être complète, doit être pratiquée avant et après I'abatage : tel est l'avis de 
l'Académie royale de médecine(1 J et d'un grand nombre de spéeialistes P]. 

Ce principe est appliqué notamment dans le Grand-Duché cle Bade, dans le Wurtemberg, en 
Suisse, en Alsace-Lorraine, etc., et dans un grand nombre de communes de Belgique. 

Toutefois, M. Dcgivc, directeur de !'École de médecine vétérinaire, et d'autres spécialistes 
belges, sans méconnaitre Futilité de lu visite avant I'abatage, estiment que l'on pourrait se con 
tenter de la visite après l'abatagc (3). Le Conseil supérieur d'hygiène s'est rangé à leur avis. 
C'est pourquoi nous ne proposons pas de rendre ln visite avant l'abatage obligatoire dans toutes 
les communes. 

La visite avant l'abatage, lorsqu'elle sera rendue obligatoire par la commune, pourra avoir 
lieu, soit dans une tuerie, soit au domicile de l'expert, soit à celui du propriétaire de l'animal, soit 
en tout autre endroit. 

AnT. 5. - Après l'abatage et avant l'écorchage et le dépècement de la bête, 
la dépouille complète y adhérant encore naturellement, l'expert se rendra 
sur les lieux pour procéder à l'inspection du cadavre et notamment des 
organes internes. Il délivrera, s'il y a lieu, à l'exploitant, un certificat extrait 
d'un registre à souches, indiquant le signalement de la bête et constatant 
qu'elle n'était atteinte d'aucune maladie rendant la viande, les issues, ete., 
impropres à l'alimentation. 

Ce certificat, qui vaudra permis de mise en vente, devra être communiqué 
à toute réquisition à l'autorité. 
En cas de maladie de la bêle, le dit certificat devra mentionner la nature 

de l'affection, son degré d'avancement, la nature des médicaments administrés 
et le mode d'abatage. 

Les animaux (sauf les chevaux, voir art. 9) pourront être abattus, soit dans une tuerie ou un 
abattoir régulièrement exploités, soit, à titre exceptionnel, dans quelque autre endroit, par 
exemple dans un bâtiment d'exploitation agricole. Sans doute, il serait préférable, au point de 
vue de la salubrité et de la commodité publiques, et pour la facilité du service d'expertise, que 
l'obntage s'effectuât toujours dans des tueries ou même dans des abattoirs publics. Mais il ne 
semble pas que l'on doive priver les agrleultcurs de la faculté d'abattre chez eux une bête de 
leur étable, pour ln livrer eux-mêmes et directement à lu consommation, s'ils trouvent avantage 
à procéder de la sorte. 

La visite après I'abatage devra toujours s'effectuer sur les lieux mêmes de l'abatage. En eft'et, 
il serait peu pratique de transporter les cadavres, avec leur dépouille complète, à un bureau 
d'expertise. 

(1) Bullelfa, 3• série, t. XVIII, p. 1 OM. 
• La Compagnie émet les avis suivants : 
, i O Les bêtes de boucherie doivent être examinées avant l'abatage. • - Adopté. 
• 2° Les bêtes de boucherie doivent être examinées après l'abatage et avant le dépècement. • - Adopté. 
(') Voir notamment Baouw1ER : Communication à l'iusemblée gdnércil, des m4decins vdlhinair,r belgu, 

! décembre 11188. (L'Écho 11dléri11aire, décembre 1888), · 
(3) Voir L'Écho udlfrinair,, décembre 1888. 
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AaT. 4. - Si, à la suite de l'expertise pratiquée après l'abatage, la viande, 
les issues, etc., sont reconnues propres à l'alimentation, l'expert y apposera, 
en un grand nombre d'endroits, une estampille portant le nom de la com 
mune et conforme à un modèle prescrit. 

L'estampille devra être, autant que possible, indélébile et non susceptible d'être reproduite 
ou transportée d 'un morceau sur un autre. 

On peut se demande!' si une distinction ne devrait pas être établie entre la viande de bonne 
qualité et celle de qualité inférieure, dans le but de sauvegarder les intérêts du public et d'em 
pêcher les bouchers de réaliser des bénéfices exorbitants nu détriment des consommateurs et de 
l'agriculture. 

Une marque spéciale est aujourd'hui apposée dans certaines communes, notamment à Bruges, 
sur les viandes foraines, dont la salubrité est toujours douteuse vu l'insuffisance des moyens 
de vérification employés, 

En Allemagne, les viandes de qualité inférieure (llfinde1·wcrth) ne peuvent être vendues que 
dans des établissements spécialement désignés à cet effet et dits elaux libres (F1·eibank); et les 
viandes exposées 11 l'étal libre doivent porter une inscription indiquant le motif pour lequel 
elles sont rangées clans celle classe (1). 

M. Remy a proposé l'érection à Liège d'une halle aux viandes de basse boucherie ou l'établis 
sement d'étaux de basse boucliel"ie (2). !\fais cette idée a rencontré assez peu de partisans, et elle 
n'a été mise à exécution ni à Liège, ni dans aucune commune de Belgique. 

Ainsi que l'a fait observer 111. Van Hertsen en 1880 (3), on arriverait au même but, et plus 
simplement, par l'adoption <l'une marque spéciale pour les viandes de qualité inférieure. 
Si ce système était adopté, l'article 4, pourrait être complété par la disposition additionnelle 
ci-après : 

• Cette estampille sera de couleur différente, suivant la qua[ité ou la valeur alimentaire de la 
denrée, indépendamment de l'espèce de bête et de la région du corps d'où clic provient, soit 
une marque rouge ou violacée pour les viandes, issues, etc., de qualité irréprochable, c'est-à 
dire douées de propriétés alibiles normales, et une marque noire pour les produits de qualité 
inférieure, relativement peu nutritifs. • 

Dans ce cas, il serait bon que le texte même du règlement renfermât ln définition de la qualité 
d'une viande. JI fnut bien se garder de confondre • qualité • avec o: catégorie >. Le mot caté 
gorie a rapport à la région du corps d'où provient la viande('). 

AnT. n. - Si l'inspection établit que Ja bêle est impropre à l'alimenta 
tion, le bourgmestre en sera immédiatement averti par l'expert et décidera, 
de l'avis con forme de celui-ci, si elle peut êt.re livrée à un clos d'équarrissage 
ordinaire ou si son cadavre doit être détruit par application des dispositions 
relatives à la police sanitaire des animaux domestiques. 

AnT. 6. - Une instruction ministérielle déterminera les cas où la viande, 
les issues, ete., devront être déclarées insalubres. 

Les articles 51 cl 66 du rè9leme11t d'admi11isll·ation générale du 20 septembre 1883, porté en 
exécution de la loi du 50 décembre 1882 sm· la police sa11itafre des animaux domestiques, 
interdisent déjà de livrer à la consommation ln viande ou les issues d'animaux atteints de eer 
toincs maladies. L'instruction ministérielle complétera ces dispositions. 

(1) Voir les règlements en vig11eur dans le Grand-Duché de Bade et en Alsace-Lorraine. 
(') RE11Y, l'i11Bpection des viandes de boucherie el de charcuterie à liège, i8iS. 
(') VAN HEnTsE11, Rapport présenlé au Congrès national de médecine vdlèrinaire du 8 juil/el 1880, 
(1) Voir notamment VAN HERTSEN, Conférence donnée au Grand Conco11r& internalional de Bruzelles, {888; 
Ce. GIRARD, Documents sur les falsificalio11s; 
L. VILLA IN et V. Bxscou, Ma,iuet de l'i11s1iectew· des ·viandes. 
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ART. 7. - Si l'intéressé n'accepte pas la décision de l'expert, il- pourra 
faire procéder à une contre-expertise par un médecin vétérinaire de son 
choix. 
En cas de désaccord, on aura recours à un troisième expert, qui sera un 

autre médecin 'vétérinaire nommé par la commune ou par le Gouvernement, 
el dont l'avis prévaudra. 

AnT. 8. - Les frais d'expertise seront à la charge de l'intéressé. En cas de 
contre-expertise, les frais seront supportés par la partie succombante. 

Ces frais seront payés aux experts, suivant le tarif adopté, par l'inlermé 
diaire de la commune ou du Gouvernement. 

Lo taxe d'expertise, répondant exactement nu service rendu par l'expert-inspecteur, sera 
payée, comme dans le Grand-Duché de Bade, ô l'intervention de la commune, ou, si ln commune 
n'o pns pris part à I'orgnnisation du service d'expertise, par le Gouvernement. 

ART. 9. - L'abatage et le dépeçage des chevaux (ânes ou mulets) destinés 
à l'alimentation publique ne peuvent s'effectuer que dans une tuerie ou un 
abattoir spécialement affectés à cet usage, à l'exclusion absolue des clos 
d'équarrissage. 
Toutefois le bourgmestre peut autoriser l'abatage sur place d'un cheval 

(âne ou mulet) destiné à l'alimentation publique dans le cas où, par suite 
d'un accident grave, le transport de la bêle est rendu impossible. 
L'estampille appliquée par l'expert sur la viande de cheval devra porter 

la mention u Cheval ». 

Des mesures purticulièrernent sévères doivent être prises en ce qui concerne la viande de 
cheval, <l'abord parce qu'on abat souvent des chevaux dont ln viande est impropre à la consom 
mation et que les maladies infectieuses spéciales à l'espèce chevaline sont particulièrement 
redoutables pour l'homme, ensuite parce que cette viande peut être facilement confondue 
avec ln viande de bœuf. 

§ 2. - rente de viandes fraiches de boucherie, ainsi que d'issues, 
de graisses et de sang frais. 

AnT. fO. -11 est interdit de vendre ou d'exposer en vente de la viande, 
des issues, des graisses ou du sang frais provenant de bêtes de boucherie 
abattues en Belgique dans des conditions qui seraient contraires aux pres 
criptions du présent règlement. 

Ces produits doivent être, de plus, en parfait étal de conservation. 

ART. H. - Les viandes, issues ou graisses fraîches d'animaux de bou 
cherie importées de l'étranger doivent être présentées à la frontière belge par 
bêtes entières, par demi-bêtes ou par quartiers de devant, et en tous cas 
être accompagnées des organes pectoraux (poumons, cœur, ete.), conformé 
ment aux dispositions de la loi du t8 juin t887. 
Pour pouvoir être livrées au commerce, elles doivent: 
i0 Être accompagnées d'un certificat d'innocuité et de bonne qualité.délivré 
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en Belgique par un expert-inspecteur porteur du diplôme de médecin vété 
rinaire; 

2° Porter une estampille spéciale, apposée par l'expert conformément aux 
indications de l'article 4, cette estampille portant en outre la mention 
« Étranger •· 

JI va de soi que les viandes importées de l'étranger devront être expertisées à l'état où elles 
ont été présentées à la frontière, c'est-à-dire avec les organes pectoraux y adhérant naturelle 
ment. 

La vérification des viandes simplement accompagnées des organes pectoraux, et non précédée 
de l'expertise lors de l'abatagc, étant très difficile à pratiquer de façon à offrir des garanties 
sérieuses, il convient que les médecins vétérinaires en soient seul chargés et que l'estampille 
apposée sur ces viandes rappelle les conditions imparfaites de l'expertise. 

Il serait désirable que les viandes importées de l'étranger fussent accompagnées de certificats 
de salubrité délivrés par les autorités du pays originaire, par exemple d'un certificat d'un 
expert officiel dont la slguature serait légalisée par un consul belge, !\fois il conviendrait qu'une 
telle mesure, avant d'être appliquée, fit l'objet d'une entente internatienale, 

AnT. t 2. - L'expertise des viandes importées de l'étranger s'effectuera à 
l'endroit désigné par l'expert vétérinaire nommé pour la commune où l'inté 
ressé voudra faire pratiquer ladite expertise. 
Les frais seront supportés par l'importateur et calculés d'après le larif 

adopté. 

Pour ne pas apporter trop d'entraves au commerce international, on laisserait aux importa 
teurs la faculté de faire expertiser leurs produits soit à la frontière, soit au lieu de destination, 
soit dans toute nutre commune. 

AnT, !5. - Le débit de la viande fraîche de cheval (âne ou mulet) ne peut 
s'effectuer que dans des étaux portant une enseigne avec l'inscription <1 Bou 
cherie chevaline, - Paarden·vleeschhuis -, en gl'Os caractères. 

Toutefois, en cas d'abalage chez un particulier, à la suite d'un accident, 
si la viande a été reconnue saine conformément auxdispositions du présent 
1·èglement, elle poul'ra être débitée dans la demeure de ce particulier. 

L'exploitant d'une boucherie chevaline ne pourra se livrer dans celle bou 
cherie au commerce d'autres viandes. 

Les dispositions du 1" et du 5° alinéa de l'article 13 sont inscrites dans le règlement badois, 
dans l'ordonnance de la préfecture de police de la Seine en date du 9 juin 1886, et dans la 
plupart de nos règlements communaux. 

§ 5. -·- // ente de volaille, gibier, lapins domestiques. 

ART. U. - La vente des volailles, du gibier et des lapins domestiques 
dans les halles, sur les marchés et chez les marchands de comestibles, sera 
l'objet d'une surveillance attentive de la part des experts-inspecteurs des 
viandes. 

On ne pourrait raisonnablement exiger que toute pièce de volaille ou de gibier fût vérifiée 
avant sa mise en vente. L'inspection préalable ne pourra guère se pratiquer d'une manière 
régulière que là où s'effectue la vente en gros. 
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~ 4-. - Fabrication ou préparation de p,·oduits alimentaires à l'aide de 
viandes, issues (abats), graisses ou. sang. 

ART. ·la. -La fabrication ou préparation à l'aide de viandes, issues ( abats), 
graisses ou sang, de produits alimentaires tels que hachis, saucisses, saucis 
sons, cervelas, boudins, viandes salées, 'umées ou boucanées, conserves de 
viande, extraits de viande, graisses alimentaires, margarine, produits divers 
de la charcuterie, de la triperie ou de l'art culinaire, destinés à )a vente, ne 
pourra s'effectuer que dans des établissements régulièrement exploités à titre 
de boucheries, charcuteries, triperies, ateliers pour la salaison et la prépara 
tion des viandes, restaurants, etc., à l'exclusion des clos d'équarrissage. 

La préparation des viandes pour la vente ne pourra s'effectuer que dans des ateliers régu 
lièrement exploités, en o pplication des règlements sur la police des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, ou por des industriels patentés (hôteliers, restaurateurs), Cette dis 
position a pour but de faciliter la surveillance de cette industrie. 

La défense déjà faite directement aux équarrisseurs <le se livrer dans Jeurs clos à la prépara 
tion des viandes pour l'alimentation publique (arrêté royal du t4 mars i890) est ici renouvelée 
incidemment. 

AnT. J 6. - On ne pourra employer à la préparation <lesdits produits ali 
mentaires, dans les établissements désignés ci-dessus, d'autres viandes, issues, 
graisses, etc., de boucherie, que celles provenant de bêtes abattues ou intro 
duites en Belgique dans les conditions déterminées par le présent règlement. 

Ces viandes, issues, etc., doivent d'ailleurs, comme toutes autres matières 
• premières employées, être en parfait état de conservation. 

Les charcutiers, fabricants de saucissons, restaurateurs, etc., ne pourront plus utiliser comme 
matières premières, en fuit de viandes, issues, graisses, ete., de boucherie, que des produits 
dûment expertisés. On sait qu'un grand nombre d'entre eux reçoivent aujourd'hui des viandes 
des abatteurs de bêtes malades et rles équarrisseurs ; et il est de ces derniers industriels qui se 
font publiquement une gloire de compter parmi leurs clients les premiers restaurateurs et 
hôteliers de nos grandes villes, 

Un certain nombre de communes ont déjà inscrit dans leurs règlements une clause stipulant 
que les hôteliers et restaurateurs sont soumis, en cc qui concerne l'expertise des viandes, aux 
mêmes obligations que les bouchers et les charcutiers. 

§ a. - rente de viandes, issues, graisses, ete., prépa,·ées. 
ART. i 7. - Il est défendu aux bouchers, charcutiers, tripiers et autres 

marchands de comestibles, y compris les hôteliers et restaurateurs, de vendre 
ou d'exposer en vente des viandes, issues, graisses, ete., préparées, ne pro 
venant pas de fabriques ou établissements exploités dons les conditions indi 
quées au § 4, en tant que ces produits ont été fabriqués ou_:préparés dans 
Je pays. 

ART. t 8. - Les produits alimentaires préparés à l'étranger à J'aide de 
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viandes, issues, graisses, etc., <le boucherie, seront, avant la mise en vente, 
vérifiés aux frais de l'importateur, suivant le tarif adopté, à l'endroitdésigné 
par l'expert-inspecteur des viandes de la localité où s'effectuera la vérification. 

Ledit expert apposera sur ces denrées, si elles sont reconnues p1·opres à 
l'alimentation, une estampille avec le mol cc Étranger o. 
Les contre-expertises devront être pratiquées par des médecins vétéri 

naires. 

Plusieurs communes ont déjà rendu obligntoire la vérification préalable des viandes pré 
parées d'origine étrangère, telles que salaisons exotiques. 

Comme poul' les viandes fraîches de provenance analogue, il convient que l'expertise puisse 
être pratiquée dans une commune quelconque, au choix de l'importateur, et que ln mention 
• Êtrnnger • rappelle nu public l'insuffisance relative des garanties qu'offre une vériûcation 
effectuée dans ces conditions. 

ART. m. - Il est défendu aux. restaurateurs et à tous autres marchands 
de comestibles de vendre de la viande de cheval préparée sans en indiquer 
clairement l'espèce, ou de mélanger frauduleusement de la viande de cheval 
avec d'autres viandes. 

Cette disposition est empruntée à une ordonnance du. préfet de police de la Seine en date 
du !:> juin 1866. 1\1. Van llcrtsen a proposé, en 1880 (1), de l'inscrire dans les règlements com 
munaux. 
Elle aurait notamment pour effet de ne plus permettre aux restaurateurs de servir de la 

viande de cheval sous des appellations trompeuses, ni aux charcutiers de vendre de la viande 
de cheval fumée sous le nom de filet d'Anvers. 

§ 6. - Transport de viandes fraîches ou préparées. 

AnT. 20. - Les viandes, issues, etc., fraîches ou préparées, seront soumises 
à la surveillance des experts-inspecteurs, aussi bien durant leur transport 
d'un lieu à un autre que durant leur manutention dans les locaux où s'effec 
tuent leur préparation ou lem· débit. 
Les porteurs ou conducteurs de ces produits seront tenus, à chaque réqui 

sition des dits experts, de déclarer le nom et la demeure de l'expéditeur et 
du destinataire. 

AnT. 21. - Celui qui transporte d'tine commune à une autre de la viande, 
des issues, etc., de boucherie, destinées à 11alimen!al~on publique, doit être 
muni d'un certificat daté, indiquant le lieu d'origine, la nature et la quantité 
de ces denrées. Elles doivent être transportées soit par morceaux estampillés, 
soit par colis indivisible portant une marque spéciale. 
Les administrations communales auront la faculté de subordonner l'inlro 

duction sur leur territoire de viandes, issues, etc., de boucherie, fraîches ou 
préparées, déjà expertisées dans une _autre commune en exécution du pré 
sent règlement, à une nouvelle expertise suivie de l'apposition d'une estam- 

(') Coogrès nalional de médecine vétértuaire du 8Juillet t880. 
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pille supplémentaire. Conformément à la disposition de l'article ter, alinéa 7, 
de la loi du , les frais de cette expertise seront à la charge des 
communes qui jugeront à propos de l'exiger. 

·§ 7. - Dispositions générales et transitoires. 

ART. 22. - Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies 
des peines comminées par les art. . . de la loi du . ., sans préju- 
dice de l'application des peines établies par le Code pénal. 

AnT. 23. - Le présent arrêté sera mis en vigueur à dater du. 

AnT. 2.f,. - Les administrations communales sont invitées à faire connaître 
au Gouvernement, avant le prochain, si elles comptent organiser 
elles-mêmes un service d'expertise des viandes, conformément aux disposi 
tions du présent règlement. 
Dans l'affirmative, les dites administrations sont priées de communiquer 

au Gouvernement, avant la date préindiquée, les noms des experts-inspec 
teurs qu'elles auront nommés, et de soumettre en même temps à l'approha 
lion du Roi les tarifs d'après lesquels elles se proposent de fixer la rémuné 
ration de ces _agents. 

Les communes ayant la faculté de nommer elles-mêmes leurs experts-inspecteurs, il est natu 
rel qu'elles puissent également fixer les tarifs des frais d'expertise qui seront perçus pour 
indemniser ces agents. Toutefois ces tarifs seront soumis à l'approbation du Roi, el ils ne pour 
ront, en aucun cas, entraîner une rémunération hors de proportion avec le service rendu par 
l'expert. 

Voici quelles sont les taxes d'expertise établies eu Alsace-Lorraine et dans le Grand-Duché de 
Bade: 

Bétail sui· pied 011 au monumt ALSACE· LORRAIN B. BADE. 
de l'abalage : 

Par tête: gros bétail . 0 fr. 62 1/~ 0 fr. 57 1/'J 
petit - • 0 fr. 37 1/s 0 fr.12 1/11 

Viandes colportées: 
Bêle entière : gros bétail. . • i fr.87i/1 

petit - • . • 0 fr. 62 1/1 
Demi-bête: gros bétail • . . JI i fr. 2!> 
Quartier: - . . . • Ofr. 94. 
Par ISO kilogr. • • . , 0 fr. 57 11, 

Anr. 25 - Noire Ministre de l' Agriculture, de l'Industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à · ., le 

PAR LE Roi: 
Le Ministre de l'Agriculture, 

de l'industrie et des Travauœ publics, 
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II 

Avant-projet de règlement concernant l'emploi de matières eelerantes dans 
la fab1·ication des denrées alimentaires destinées à la vente, ainsi que 
le eemmeree des denrées contenant de ces matières. 

LtOPOLD Il, ETC. 

Vu la loi du . . ., par laquelle le Gouvernement est autorisé à 
réglementer le commerce des denrées alimentaires et à interdire l'emploi, 
pour leur fabrication, de matières, ustensiles ou objets nuisibles ou dangereux; 

Vu les articles 454 à 4l>7 du Code pénal, relatifs à l'introduction dans les 
denrées alimentaires de matières qui sont de nature à donner la mort ou à 
allérer gravement la santé, ainsi qu'à la vente, à la mise en vente ou à la 
détention pour la vente de denrées contenant de ces matières; 

Considérant que de graves accidents sont résultés de l'emploi de substances 
vénéneuses pour colorier ou colorer des aliments et des boissons; 

Vu les avis de l'Académie royale de médecine, du Conseil supérieur 
d'hygiène publique et des fonctionnaires compétents de notre Département 
de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics; 

Les avis de l'Académie royale de médecine, auxquels il est fait allusion ici, se trouvent 
insérés au Bulletin, 1" série, t. Il (unnéc 1845) et 1. Ill (année -18&.4, pp. 5i8 et 586): Colora 
tion des bonbons el liqueurs; appréeiation d'un règlement porté pnr la ville de Liège cl calqué 
sui· une ordonnance de ln préfecture de police de ln Seine; 5• série, t. XIX (année 1885, p. 7113) 
et t. XX (année 1886, p. 55), et 4• série, t. l (année 1887, pp. 589 cl MO) : Toxicité des com 
posés du cuivre. 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique a adopté, dans sa séance du 29 avril t 881, un rapport 
sur l'emploi des couleurs vénéneuses (appréciation de l'ordonnance allemande de 1882 sur la 
matière); et, dans ses séances du 26 février et du 29 mai 1890, deux rapports concernant 
l'emploi des couleurs toxiques dans lu fnb1•ication des denrées alimentaires, ainsi que le commerce 
des denrées contenant des couleurs (appréciation d'un premier avant-projet de règlement sur la 
matière, élaboré par le Gouvernement). 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'AgrïcuUure, de l'industrie el 
des Travaux publics, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS : 

A11T1CLE PRE!IIER. - Il est défendu d'employer pour la coloration des 
denrées alimentaires, telles que bonbons, dragées, pastillages, sucreries, 

7 
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pâtisseries, pâtes alimentaires, confitures, marmelades, sirops, liqueurs, vins, 
fruits, légumes, ete., destinées à la vente, aucune matière colorante vénéneuse. 

Une liste de matières colorantes inoffensives sera publiée, à titre de ren 
seignement, par Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie el des Tra 
vaux publics. 

L'objet principal des règlements à porter sur la faùricotion et le commerce des denrées 
alimentaires étant de spécifier certaines matières ou objets nuisibles et d'en interdire l'emploi, 

. il y aurait peut-être lieu de compléter le premier alinéa de l'article t •• par une disposition ainsi 
conçue: 

• Sont notamment considérées comme vénéneuses, pour l'application du présent règlement : 
f• Toutes les couleurs minérales, à l'exception du bleu de Prusse et de !'outremer; 
2° Les matières eolorantes dérivées du goudron de houille ou de produits analogues; 
5° Parmi les matières colorantes tirées du règne végétal, la gomme-gutte, l'aconit-nopcl et le 

raisin d'Amérique {phytolacca). • 

C'est d'une façon analogue que l'on a procédé en Allemagne, en France, en Autriche, en 
Suède et en Suisse. 

L'emploi de couleurs contenant des métaux, le fer excepté, est interdit en Autriche (1866), 
JI est défendu, dans le canton de Genève (1885), de se servir de couleurs minérales, !'outremer 
excepté. Le bleu de Prusse et l'outremer sont les seules couleurs minérales que l'on cite comme 
pouvant être employées dans le canton de Valais (1882). Une ancienne ordonnance du préfet 
de police de la Seine (1862) interdisait toutes les couleurs minérales, excepté le bleu de Prusse, 
!'outremer, la craie et les ocres; l'ordonnance actuellement en vigueur (1885) défend d'employer, 
en fait de couleurs minérales, des composés de cuivre, de plomb, de baryum, d'arsenic ou de 
mercure. En Allemagne ('1887) sont interdites notammenl les couleurs et matières colorantes 
renfermant de l'antimoine, de l'arsenic, du baryum, du plomb, du cadmium, du chrome, du 
cuivre, du mercure, de l'urane, du zinc ou de l'étain. 

Les matières colorantes dérivées du goudron, dites encore • couleurs d'aniline >, sont 
prohibées en bloc dans le canton de Genève (1883) et en Autriche (·1886); le projet de loi 
allemand de i887 sur la vente du vin les proscrivait d'une manière absolue pour la eoloration 
de cette boisson. L'ordonnance allemande de '1887 et celle de la préfecture de la Seine (i885) 
interdisent seulement l'emploi de certains dérivés du goudron spécialement dénommés. Comme 
il existe, à l'heure qu'il est, une quantité innombrable de matières colorantes de l'espèce, que 
l'on en découvre tous les jours de nouveaux types et de nouvelles variétés, et que l'on est loin 
de se trouver d'accord nu sujet de leurs propriétés physiologiques, même en ce qui concerne 
celles de ces matières qui sont connues depuis assez longtemps déjà, il parait préférable d'en 
interdire d'une manière générale l'usage dans ln préparatlon des denrées alimentaires. 

L'emploi de gomme-gutte est prohibé en Allemagne (i887), en Autriche (i866), dans la Seine 
(i883), dans le canton de Genève (1885), etc. L'ordonnance de ln préfecture de police de la 
Seine proscrit, en outre, l'aeonir-napel, Le raisin d'Amérique est indiqué, par un grand nombre 
d'auteurs, comme une matière colorante dangereuse, 

Au lieu d'insérer dans l'article t" du règlement l'indication précise des principaux colorants 
devant être considérés comme dangereux ou tout au moins suspects, on pourrait, à la rigueur,. 
se borner à en donner la nomenclature dons une circulaire interprétative, en même temps 
qu'une liste des couleurs réputées inoffensives. · 

L'Académie royale de médecine de Belgique (i8.U.) el le Conseil d'hygiène de la Seine(•) ont 
publié des listes de couleurs inofl'cnsives. Le relevé ci-après comprend, outre les couleurs 
désignées dans ces listes, quelques autres matières indiquées dans les règlements étrangers ou 

(') Voir CaEVJ.LLIER et BJ.UDR1■011T, Diclionnaire deaaltdrationut fal1ijfcalion, du auktancu alimmtairn, 
article Bonbon,. 
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signalées par les auteurs comme pouvant être utilisées sans inconvénient pour la coloration dei; 
denrées alimeotaircs : 

Ache (Feuilles d'), 
Amidoo, 
Aootlo ou rocou, 
Avignon (Graine d'), 
Betterave (Suc de), 
Bleu de Prusse, 
Bleu de Saxe ou indigo, 
Bluet des blés, 
Bois jaune, 
Bois violet, 
Bouleau (Feuilles de), 
Brésil (Bois de), 
Brou de noix, 
Cachou (Extrait de), 
Campêche (Bois de}, 
Caramel, sucre caramélisé, mélasse carame- 

Iisée, 
Carmin, laque carminée, 
Cal'min d'indigo, 
Carottes (Jus de), 
Carthame (Fleurs de), 
Cerises (Jus de), 
Châtaignier (Extrait de), 
Chêne jaune (Écorce de) ou quercitron, 
Chicorée torrifiée (Extrait de), 
Chlorophylle, 
Chou rouge {Jus de), 
Cochenille, 
Coquelicot (Fleurs de), 
Curcuma (Racine de), 
Encre de Chine, 
Épinards (Suc d'), 
Épine-vinette (Suc des fruits ou racine d'}, 
Farine, 
Fernambouc {Bois de), 
Framboises (Suc de). 
Fustct (Bois de), 
Garance, 
Gaude, 
Groseilles (Suc de), 

Inde (Bois d'), 
Indigo, 
Iris bleu {Fleurs de l'), 
Jaune d'Orléans ou rocou, 
Luzerne, 
Mouve noire (Fleurs de), 
Mélasse, 
Jllûres {Suc de), 
My1·tillcs (Suc de baies de), 
Noir do fumée, 
Noir d'ivoire, 
Noir d'os, 
Oignons brûlés, 
Orcanette, 
Orseille ( Extrait d'), 
Orties, 
Outremer, 
Pastel, 
Pavot rouge ou coquelicot, 
Perse (Graines de),' 
Pivoine (Fleurs de), 
Pruneaux, 
Quercitron (Écorce de), 
Réglisse(Jus de), 
Rocou, 
Rouge végétal ou carthan:e, 
Roses (Fleurs de), 
Rose trémière (Fleurs de), 
Safran, 
Safran bdLard ou carthame, 
Sang-dragon, 
Santal rouge (Dois de), 
Souci (Teintures de pétales de), 
Sureau (Baies de-, rob de) 
Tournesol (Teinture de-, suc frais de), 
Troëne (Baies de), 
Turmoric (Racines de) ou curcuma, 
Vigne vierge, 
Violettes, 

ainsi qu'eatraits et Jaques alumineuses préparées avec-ces matières coloractes. 

8 



[N° 6.) ( 28) 

AaT. 2. - Est également interdit l'emploi, pour la conservation et le débit 
des dites denrées, de récipients, boîtes, enveloppes, sacs, etc., colorés par des 
composés vénéneux. 

Cette disposition serait peut-être mieux ù sa place dans le règlement concernant l'emploi 
d'ustensiles et objets dangereux pour la préparation, la conservation ou l'emballage des denrées 
olimenlnires destinées à la vente, ou pour le débit de ces denrées. (Voir l'avant-projet de règle 
ment sur celle matlère.) 

ART, 5. - Il est interdit de vendre, d'exposer en vente ou de détenir pour 
Ja vente aucune denrée alimentaire fabriquée ou préparée contrairement aux 
disposi lions de l'article { er. 

ART. 4. - Les récipients ou enveloppes, flacons, boîtes, sacs, papiers, ete., 
dans lesquels seront renfermées pour le débit les denrées alimentaires colo 
rées ou coloriées artificiellement, devront porter le nom ou la raison sociale, 
ainsi que l'adresse du fabricant ou du débitant. 

Cc texte ne vise pas ln vente en gros ou en demi-gros. Si l'on y voyait une lacune impor 
tante, on pourrait la combler en adoptant la rédaction ci-après; on exigerait, pour cc genre de 
commerce, l'indication, sur les récipients 011 enveloppes, du nom du fnliricant: 

~ Les récipients ou enveloppes (cuisses, boites, flacons, clr..) dans lesquels seront renfermées 
pour la vente eu gros ou en demi-gros les denrées alimentaires coloriées ou colorées artiflciel 
lement, devront porter le nom ou ln raison sociale, ainsi que l'adresse du fabrieant, 

• Les récipients ou enveloppes utilisés pour ln vente en détail devront porter le nom ou la 
raison sociale, ainsi que l'adresse du fabricant ou du débitant. • 

ART. a. - Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies 
des peines comminées par la loi du ..... , sans préjudice des peines établies 
par le Code pénal. 

Rappelons que le t" alinéa de l'article 6 du projet de loi est ainsi conçu : 
• Les infractions aux règlements portés en vertu de l'article i" et de l'article 4, ~ final, 

sernut punies d'une amende de -1 à 25 francs et <l'un emprisonnement de 1 à 7 jours, ou de 
l'une de ces peines seulement. • 

D'après les termes de cet nrliclc, le juge pourra donc appliquer une peine plus forte en 
cas d'infraction volentnire. D'ailleurs, un tel délit tombera génêralcrucnt sous l'applieatlon des 
articles '•54 à 4-57 du Code pénal; et, lorsqu'il y a concours d'infractions, c'est lu peine la plus 
forte, celle qui est comminée par le Code pénal, que l'on doit infliger. 

AnT. 6. -- Notre Minish-e de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
à partir du ..... 

Fait à ..•... , le .... 

PAR LE Roi : 
Le 1Jlinistre del' Agr;cullu,·e, 

de l'J-ndttsb·ie el des Traoau» 1mblics, 
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III 

A,1ant-1u·ojet dr règltmt'nt concernant remploi d'11slrnsiles et objets 
dangel'eux peur ln préparatlen, la conservation ou l'tmballage des 
denrées allmentalrcs destinées à la vente, ou peur le débit de ces 
denrées. 

LÉOPOLD li, ETC. 

Vu la loi du , par laquelle le Gouvernement est autorisé à 
réglementer le commerce des denrées alimentaires et à interdire l'emploi, 
pour leur fabrication, de matières, ustensiles ou objets nuisibles ou dan 
gereux; 

Vu les articles 454 à 457 du Code pénal, relatifs à l'introduction dans les 
denrées alimentaires de matières qui sont de nature à donner la mort ou à 
altérer gravement la santé, ainsi qu'à la vente, à la mise en vente ou. à la 
détention pour la vente de denrées contenant de ces matières; 

Considérant que l'emploi de vases, ustensiles et objets divers, tels que 
papiers, tissus, etc., renfermant des corps nuisibles, pour la préparation, la 
conservation, l'emballage, le débit ou la manipulation des denrées alimen 
taires, peul donner lieu à l'introduction de ces corps dans ces denrées et 
présen Ler ainsi un grave danger pool' la santé publique; 

Vu les avis du Conseil supérieur d'hygiène publique et des fonctionnaires 
compétents de Notre Département de !'Agriculture de l'industrie et des 
Travaux publics; 

Dans sa séance du 10 septembre 1860, le Conseil supérieur d'hygiène publique o adopté un 
rapport sur un projet de règlement élaboré par le Gouvernement, concernant l'usage d'usten 
silcs ou vases dangereux pour ln santé; 
Dans sa séance du 51 juillet 18(i!S, un rapport sur les dangers de l'emploi de va rs en zinc 

ou zingués dans la préparation des substances alimentaires; 
Dans sa séance du 25 février i 886, un rapport sur la fabrication des poteries destinées à de, 

usages domestiques et sur l'emploi de matières toxiques; 
Enfin, dans sa séance du 29 mai dernier, un rapport concernant un premier avant-projet de 

règlement sur l'emploi d'ustensiles el objets dangereux, etc. 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'AgricuUure, de l'industrie et des 
Travaux publics, 

Nous AVONS A.BB.êd ET A.RB~ToNs : 

ARTICLE PREMIER, - Il est défendu de faire emploi, pour la préparation, 
la conservation ou l'emballage des denrées alimentaires destinées à la vente, 
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ou poul' le débit de ces denrées, de vases, ustensiles, récipients ou objets 
formés de matières vénéneuses ou nuisibles à la santé, ou renfermant de 
telles matières. 

On pourra faire observer que le peint essentiel, c'est d'éviter le contact direct des denrées 
alimentaires avec les matières vénéneuses. Il n'y n, en elfel, aucun inconvénient à ce que les 
parties des vases, ustensiles, etc., qui ne se trouvent jamais en contact avec ces denrées, ren 
ferment des matières vénéneuses ou dangereuses : tel est le cas des enduits extérieurs des 
récipients imperméables, du métal dont sont confectionnés les vases étamés intérieurement, etc. 
La rédaction ci-après tiendrait compte de cette circonstance : 

• Il est défendu d'employer pour la préparation, la conservation ou l'emballage des denrées 
alimentaires destinées à la vente, ou pour le débit de ces denrées, des vases, ustensiles, réci 
pients ou objets divers, dont les parties mises en contact avec les dites denrées sont constituées 
par des matières vénéneuses ou nuisibles à la santé, ou renferment de ces matières. > 

On trouve dans la loi allemande de i887 une disposition conçue en termes unalogucs: • Les 
parties d'outils ou de récipients servant à la fabrication .•• et qui ..• sont mises en contact immé 
diat avec le contenu, ..... doivent, etc. • 

ART. 2. - Sont vénéneux ou nuisibles à la santé : l'arsenic, l'antimoine, le 
nickel, le zinc, le plomb, le mercure et le cuivre, ainsi que les alliages, les 
étamages, les soudures et les émaux contenant ces métaux ou leurs com 
posés. 

Le mot • objets • employé dans l'article 1" peut être eonsidéré comme comprenant 
les boites, enveloppes, sacs, couvertures, étiquettes, ornements, etc., colorés ou coloriés, 
dont on se sert parfois pour garnir, recouvrir ou emballer les denrées alimentaires. La disposi 
tion de l'article 2 de l'avant-projet de règlement concernant l'emploi de matières colorantes 
serait donc renfermée implicitement dans l'article 1" du présent avant-projet de règlement, 
Pour compléter cette disposition en ce qui concerne les objets colorés ou coloriés, on pourrait 
ajouter' à ln nomenclature des matières vénéneuses 011 nuisibles, faisant l'objet de l'article 2, les 
couleurs venéneuses. 

D'autre part, pour que l'on ne pût considérer la dite nomenclature comme une liste com 
plète, il serait peut-être bon d'y adjoindre une expression indiquant qu'il peut exister d'autres 
substances dangereuses, indépendamment de celles que l'on cite. 

On dirait, par exemple : 

• Doivent notamment être considérés comme vénéneux ou nuisibles à la santé, dans le sens 
du présent règlement, le plomb, le zluc, le cuivre et le nickel, ainsi que les alliages, étamages, 
soudures et émaux contenant ces métaux, l'arsenic, l'antimoine ou leurs composés, comme 
aussi les couleurs toxiques visées ù l'article l" de l'arrêté royal du ...•. concernant l'emploi des 
matières colorantes. • 

AnT. 5. - Les dispositions des articles f 0• et 2 ne sont pas applicables: 

i0 Aux vases et ustensiles en cuivre rouge dont se servent les brasseurs, 
les distillateurs, les fabricants et raffineurs de sucre, de maltose et de glu 
cose, les pâtissiers, les confiseurs, les restaurateurs et les fabricants de vin; 
jo Aux boîtes à conserves en fer étamé à l'étain pur, dont les soudures· 

sont externes et sont faites en alliage d'étain et de plomb dans la proportion 
de t0 p. 0/o de ce dernier. · 



( 3{ ) [No 6.) 

Eu égard 1t la difficulté de se procurer dans le commerce de l'étain absolument pur, il y aurait 
peut-être lieu de formuler une troisième exception, dans les termes ci-après : · 

• 3• Aux étamages, soudures internes, papiers d'étain, poteries d'étain, pompes à bière, 
tuyaux pour le transvasement de la bière, du cidre, du vin et du vinaigre, têtes de sypbons 
pour boissons gazeuses, lames d'étain recouvrant les comptoirs, ete., ne renfermant que I p. •/. 
au maximum de plomb et autres impuretés. • 
Pareille tolérance est consacrée par les règlements allemands et français. Si elle n'est pas 

formulée dans notre règlement, elle pourra l'être dans une circulaire interprétative. 
En Allemagne, en Autriche el dans la préfecture de police de la Seine, il est permis 

d'employer des ustensiles recouverts intérieurement d'un émail ou d'un vernis renfermant des 
composés de plomb ou d'autres métaux, h la condition que ces émaux ou vernis soient parfaite 
ment vitrifiés et ne cèdent pas de métal aux acides faibles, tels que le vinaigre à ,i, p. •f. d'acide 
acétique, même par une ébullition d'une demi-heure. Le Gouvernement n'est pas entièrement 
fixé au sujet de l'ndoption d'une disposition analogue. 

ART. 4. - Il est défendu de vendre, d'exposer en vente ou de détenir pour 
la vente des denrées alimentaires préparées, conservées ou emballées con 
trairement aux dispositions des articles précédents. 

ART. t>. - Il est défendu de vendre ou d'exposer en vente, pour la prépa 
ration, la conservation, l'emballage, le débit ou la manipulation des denrées 
alimentaires, des appareils, ustensiles ou objets dont l'usage est interdit par 
les articles précédents, 

AnT. 6. - Toul appareil, ustensile, récipient ou objet quelconque exposé 
en vente, vendu ou employé dans une fabrique, un magasin ou un débit de 
denrées alimentaires, pour la préparation, la conservation, l'emballage ou la 
manipulation de ces denrées, devra porter le nom ou la raison sociale, ainsi 
que l'adresse du fabricant. 

AnT. 7. - Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies 
des peines comminées par la loi du . . . . • . . , sans préjudice de l'applica 
tion des peines établies par le Code pénal. 

AnT. 8. - Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le . 

Donné à , Je ...•..• t890. 

P.i.n LE Roi : 
Le Ministre de l' Agriculture, 

de flndustrie et des Travaux publics, 
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IV 
TABLEAU ANALYTIQUE 

DES 

DISPOSITIONS LÉGALES OU RÉGLEMENTAIRES Lll:S PLUS IMPORTANTES PRISES 

A L'tmANGER 

EN CE QUI CONCERNE LES PRINCIPALES DENRÉES A.LIMENTAIRES, 

augmenté de quelques indications fournies par les chimistes et hygiénistes des 
divers pays a1t sujet de la composition normale de ces denrées, ainsi que 
de leurs principales falsifications et oùérouon». 

(N.B. Dans le corps du tableau, ces dernières indications .sont imprimées en caractères ordioaire1; 

les dispositions légales ou réglementaires, en italiquei,) 

9 
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DÉSIGNATION 

rie• 

DENRÉES. 

DÉFINITION DE LA DENRÉE TYPE 
dont il est défendu de s'écarter sans donner au produit une autre dénomination. 

tUTUUB ou co•rosJTIO~ l'IOftlULE : 

Principes co11sli!uants paf'ticulidrement caractfristique, par leurs . . I propriétés spéciales ou par leurs p,·oportions. 
!UTl&ftES PftEIUEnF.S1 

1 

OUIGINll, 

mode ile prl!paratloo. Désignation. Minima'/,. AloJ'ennes '/,. Maxima 0/,. 

VIANDES Chair musculaire de 
l'animal dont la 
viande porte le 
nom. 

LAIT (de ,ache) Liquide sécrété par 
les mamelles de la 
vache. 

Globule• gras spé 
ciaux (beurre). 

Crbme(en volume). 

Caséine et albumine. 
Sucre lactose. 

Extrait Iota!. 

Cendre,. 

Mat, colorantes et 
aromatiques spéciales. 

.2.4 ( Pf'usse) 
2.5 (Chim. acr:J, 

Dletasch), 
'i..7 (Seinll). 
3 ,.(New-York, 
Palais, Chim • 

suisses). 
9 • (Girard). 

10 • ( Y a/ais) 

4 • (Girard). 
4 .5 (Seine). 

·/ 0 .9 (Prusse). . 
11.5 (Seine, Ch. 
anr:lais, Dietsch). 
l'i. • (Palais, 
New-York). 

19 • (Massachu 
setts). 

0.4 (Girard). 

9.3 Pruss«. 
4 , (Girard). 

3,55 (Kônig). 
4.6 (D'Hont). 
5 • {Girard). 

·lz.'i.5 (Prusse). 
15 • (Girard), 

0.6 (Seine) • 

5.5 (Girard). 

14 • (Prum). 

0.7 (Anglet.) 
0.8 (Girard, Bal 

tersball). 

FROMAGE Lait ou cr~me coa 
gulés SOUi l'in 
{/usncs ds la pré- 
1ur81avec ou sans 
matière colorants 
(Mauachu1slls), 

BEURRE Mati~re gra&ss ea: 
trau« du la1·1 do 
vache (ou ds la 
crllms) par ls ba 
f'attage, aveo ou 
,ans addition de 
matière eu/orante 
el de ul (Mas- 
1acf1u,ett~ 1 cbim. 
auiues). 

Mat. r:mse du lait. 177 • (Girard) •• 
82 •(Chim. suisses), 
80 • (llilcer). 

.dct'du gras in10- 
luble1 si {i:rss ('/, 
de la malidr, 
graue). 

Acides r:ras volatils 
(c.c,desoude N/10 
pour !i cr.de mat. 
r:rasse). 

Cendres ( en debora 
du sel). 

Eau ••••. • 

94 • (Joriastn) 

15 • (Yalal1) • 

87 n (Girard). 

87./J (Seine~ 
89 • (Chimistes 

belges), 

o.~ (Girard). 
0.5 (Hilr:er). 

U • ( Ch. anclais 
111 • (Girud,. 
iO • (Palais), 



( füî ) [N° 6.] 

Ê.'.\UMtllATION DE SllDST.l~CES 

dont l'addition 
(ou la scustraetioo] 

frauduleuse constitue une 
F ..\ LSIFICATION 

el ri ont la substituticn loi ale 
aux éléments normaux 

constitue une coNTRF.PA(;D:(. 

llnuméraliun de suasT,.,cns 

N'OISIDLES ou DANGERtUSES donl 

l'intro<luction directe 

ou indirecte dans la denrée est 

interdite d'une façon absolue, 

Indication ,le circcmslances ou 
caractères qui feraient 

considérer la denrée comme 
ALTJ~nÉE,GATÉE 011 lfUUIILe 

(défectuusités dans le mode de 
conservation 

ou de préparation.] 

CONDI I IONS SPÊCU.LU 

de contrôle préalable, 

d'estampillage, d'étiquetage, de 

forme, etc., prescrites pour 

la mise en vente ou la vente. 

Dan« les saucunm«; fa 
rine au deld do .2 °/ •. 
(Saint-Gall). 

Sulu tes alcalins, borax , 
ni11·e(à faible dose}, 

Viandes d'une autre espèce. 

Colo,·an11 dangereux ( Petr 
l'avcrnt-projet de rèyleme11t 
sur l'emploi dos couleurs). 

Acide ,a/icyliq11e ( f'rattce). 
Germes matfuîsa11t1 par suil, 
do malpropretd ( Fl'iboury). 

Provenance de Mte, atteintes 
de certaines maladies, trop 
jeunes (viandes rrclalineuses), 
n-op ârrées, mal nourries ou 
fati1p1ées (viandes mair,re•l, 
ou mal abauues (viandes sai 
cneusesl 

Putrdfac//on. 
Odeur anormale, présence de 

moisissures, parasites, etc. 

Pi,ite avant et apr41 l'abat 
tage; application de l'e1- 
tamp/lle ofllr.icllo. 

(Poir l'avant-projet de r,glc 
ment ,ur le commerce dei 
viande,.) 

Eau (mouillage). 
Orëm« (saustraclion de, 

écrémage). 
Toute substnnceétrany~re 

(Seine). 
Gomme, dextrine, fécule,etc. 
Matières colorantes. 

Carbonate de .,oude (Pruss•). 
..lcide salicylique, acide bori 
qu,, borax (/-'russe, f'ulais). 
Germes nuüîuisants prove 
nant de maladie du person 
nel ou de matpropreté des 
loeaux et ustensiles ( Prusse ). 

Provenance de vaches atteintes 
de certai11es maladies 1P a 
/ais, Su,llleJ,de maladies ren 
dant l• lait acide, amer,bleu, 
jaune, muc~lagincu::c ou 
rouge (Prusse), ou y intro 
duisant du pus. 

Provenance de vaches qui ont 
vélo tout récemment (lait 
colostral) ou qui reçoiuent 
une 1wurriture malsaine 
(Prusse, New-York). 

Fermentation lactique, alcoo 
lique ou putride, 

Acre muni, pou1· 11endre du 
lait, d'une autorisation 
préalable; in1crire ion 
adresse et le n• de l'aurorisa 
tion de chaque cdté de la 
voiture a ffeclèo au transpor; 
du lait ( ,1/assachusetts). 

Inscrire d'un, façon indélébil~ 
sur I• vase, qu,/le sorte de 
lait il contient, lait entier 
ou lait écrtimé(Prusse, Ma1- 
1achuse1t1). 

Pommes de terre cuites, l Couleurs nuisibles. 
récole, mie de pain. 

Oléo-mari;a1·ioe. Graisses malsaines. 

Provena11ce de lait malsain 
(New-York). 

1/ argar ilie,graiues,huile& 1 Couleurs nuisibles. 
(Poir l'avant-pr1,jel de 
r~glement sur la t•e11te Graisses malsaines. 
de, beurres ar/l'{iciel,). 

Illat. colorante, diuoule, 
dan, de l'huile (États 
Uni1). 

Curcuma, saf1•an, rocou. 
Eau en excès. 
Acide salicylique (petite 

dose). 

Provenance de lait mal,ain 
(NelD-York), 

Rancidité. 

Yoir l'avant-projet de r,gte 
ment ,au- la vente des beurrei 
arlificiel1, 



[N° ·6.] ( 56 ) 

DÉFINITION DE LA DENRÉE TYPE 
DÉSIGNATION I dont il est défendu de s'écarter sans donner au produit une autre dénomination. 

dea 

DENRÉES. 

-····- ---- ,.---------------------------1 
OnICJIIF.• 

ll.4TtèllES PR8■JènRs, 

mode ale 9répant&ea. 

1U10BE OD' CO!tlPOSITIO?I l'CORIULI : 

Prtneipe« con1tituants parlicuU~rcmenl caracléri,liques par leurs 
propriétés spéciales ou par leurs proportions. 

Désignation. 1 Minima •/.. 1 Moyennes •J•- l Maxima 0/ •• 

SAINDOUX Graisse de porc. Sel. 

Eau. 

2 • (Ch. anal.). 

0.5à 1 » {Puuemans)I 2 • (Hassall). 

FARINE DE FRO 

!lfüliT 

Grain de froment 
criblé, moulu et 
débarrassé du son 
par le blutage. 

Débris des envelop 
pes de la craine 
de blé. 

Amidon inaltéré de 
froment. 

Gluten inaltéré de 110 , (Girard, Cb. 
froment. angl.) 

Cendres. 

Eau. 

1,5 (Daltersball, 
Girard, ratais). 

15 • (Petermann). 
17 • (Battershall). 
19" (Gii·ard). 

PAIN DE FROMENT I Farine de froment 
additionnée de le 
vure, sel tlt eau, 
pétrie avec soin, 
aJ'ant subi la fer 
mentation et cuite 
au four. 

Débris d'enveloppes 
de la g1•aine de 
blé. 

·!midon de froment. 

Cendres (non com 
priî lo sol). 

Bau., ....• 

1

25 » (Vala{s). 
S2 • (Girard) . 

1,5 (Yalais}. 

/15 • (Yalais). 
40 • (Künig) . 

LÉGUMES 

FRUITS 

CAFÈ TORRËFIÉ I GraiDe du camer •• 1 CelluloaeeLmatièm 1 • • • • • • • 1 ....... 1 ••••••• 
grasses du café j 
caféine. 

Extrait aqueuL • 30 • (Batlersball). . ..... 
Sucres .•••• . ...... f.l!j (Girard). 

Cendres totalu • . . 4 , ~attersball) . !S • (Girard). 
4;711( ~n!g,~irardJ. G.11 (Kfi11ig). 

, . . • 13,11 (BaUenba!l); 
IS,ll ( Herlant). 

Cendres 1oluble1. • , . ...... 
Chlore. , , , , • • • • • • • o;os (Karr). • •. ·\O.f {Girard), 
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Êl'fUXÉI\ATION DE SIJUSTANCES 

dont l'addilion 
( ou la soustraction} 

frauduleuse constitue une 
FALSIPlCATIO:"I 

et donl la substitution totale 
aux éléments normaux 

constitue une CONTREIIA~Ol'I. 

Ênuméra1ion de suesrascss 

NUISIE'LE5 ou DAN'GEDEUSES dont 

l'introduction 11irecte 

ou indirecte dans la denrée est 

interdite d'une façon absolue. 

Indication de eirconstances ou 1 

1 
caractères qui feraient 

considérer la denrée comme 
ALTÉRÉE, GJ.TËE OU NUISIILI 

(défectuosités dans le mode de 
conservai ion 

ou de préparaticn). 

COll'.DITIO!IS IPÊCllLU 

de contrôle préalable 1 
d'estamplllage , d'~tiqueta3e, de 

forme, ete., prescrites pour 

la mise en vente ou la vente. 

Grais,es étrangdre, ( l'a/ais) 
Huile de coton, d'arachides. 
Sel, ou eau en excès, 
Fécule. 

Graisses malsaines ; 
Chaux caustique ; 
Alun. 

Provenance de porcs atteints de 
cert aines maladies. 

Rancidité, moisissures. 

Toute 1ubstance étran 
giro (Seine). 

Toute autre farine (l'a 
/ai•) 

Céréales étrangères (orae, 
avoine, seigle, maïs); 

Lé1;umioeuses; 
Fécules, pommes de terre. 

Craie, os calcinés, sulfate de 
baryte, sulfate de chaux; 

A.lun, sulrate de cuivre, sulfate 
de zinc. 

Préseuc« de 3emence1 d'ergnl 
de seigle, d'ivraie ou de 
nielle des blés ( Fribourg, 
ratais, SuMe}, de caille-lait 
ou de mélampyre; 

Présenr.edecliampignon1 vé11é 
neux (Hongrie): charbon; 
car!e, rouille; 

Odeur désagréable, saveur acre, 
acidité excessive, provenant 
de fermentation, de moisis 
sures, de germin3lion; 

Présence de bactéries et de mu 
corinées; 

Présence de sable, terre, silice; 
Provenance de 1,raio altéré par 

des parasites. 

Saumures, pldlre, stéa 
tite, matières minera/es 
ëtra ngères diverses(Tu 
rin). 

Farines élranr,ères; 
Pulpe de pommes de terre. 

Germ es malfaisants pt1r ,uitc 
de111alpropretti des ustensiles 
ou du pcl'sonnel( Fribourg), 
ou par suite d'emploi d'eau 
malsaine i 

Sulfate de cuiure(Tur/11), alun, 
sulfate de zinc; 

Carbonates alcalins ou alcaline 
terreux, savon, eau de chaux, 

Dévefoppement de moisissure,, 
de parasites microbiens 
(Sui$$e), 

Cuisson imparfaite(Fribourg, 
Serbi•); 

Pain coloré, peu levé, de 1;oût 
médiocre; 

Développement de cryptoaames 
divers. 

Sulfates el autre, 1eb cuivri 
ques ( ller11e, Massachu1eU1, 
A 1/emagne). 

Putr,!faction (JtaUe, Valai1); 
Présence d'espèces vénéneuses 

(ehampigucns), 

Sel, cuivrique, au deld de '/, 
grain de cuivre nuila/1. par 
livre (Nalll•York). 

Malurild in1uffi1anle (ltaUe, 
Ho11grie, Serbie, Su ide, J,"ri• 
bourg, Va/ail); 

Putré{uction (Italie, Hongrie, 
Yalais). 

Chicorée (Suide); 1 Ocre brune. 
llau (mouillaae); 
Gland!, li11ue1, 1;raines de 

céréales , de lé11umi 
neuses, etc., grillés ou 
torréfiés; 

Mélasse. 



[N° 6.] ( 58 ) 

DÉSIGNATION 

des 

DENI\ÉES. 

DÉFINITION DE LA DENRÉE TYPE 
dont il est défendu de s'éc3rter sans donner 3u produit une autre dénomination. 

------- --- . .- -· 

j 
1'J.TUHE ou conPOSITIOif NOR~iL!: 

ORIGINE• Principes constituants particulidrement caractéristiques par leurs 
••rJÈnEs PnElllËGts, propriétés s11éciales ou par Jeurs proporLinns. 

"'
0
"• d, ••'•"'

1100
• ~nation. 1 Minima 0/0• .1 Moyennes "/o, 1 Maxima 0/,. 

curconés 1 on 
UÈFutE 

Racine de chicorée 
convenablement )3. 
vée, torréfiée, mou 
lue et &ranulée. 

Cellulose et matières 
grasses de la chi 
corée. 

Extrait aqucui • 

Sucres. 

Cendre, totale,. 

Cendres solubles. 

Chlore. 

!\k,5 (Girard) • • 
60, (Vanden Berghe). 

12 • (Daltershall) • 

0,10 (Konig) • 8 ,:Vanden Berghe 
1'2 » (France). 

2, 14 (Dallershall). 

0,20 (Girard) •• j0,30 (Derlant). 

T.HÉ Feuilles de 1bé . Cellulose, huile es 
semiclieet matière 
colorante du thé; 
théine. 

Extrait aqueux 50 • (Chim. angl • 
Chim. amér.) 

Cendres ••••• 1 4,5 (Ch. amér.). 6 • (Girard). 
7 • (Ch. amér.). 
8 • (Ch. anlJI,). 

POUUUE DE 

CACAO 

Semences du ca 
caoyer, privées de 
leur coque el pul 
vérisées. 

Cellulose I matière 
(l'rasse (beurre) , 
matière amylacée 
el principe colo 
rant du cacao. 

Théobromine. 

Cendres •••.• 

1,2 (Koni(l'l, • 
! • (Girard). 

6 • (Girard) 

CHOCOLAT 1 Cacao el sucre or<li-1 Tous principes du 
naire (saceharase ), cacao. 

20 • (,lngleterre). 1 avec ou sans va- Beurra de cacao . . . . . .. 1 . .. 
nille. (Girard). 

Théobromine • 
1
0 

• • (~ir~rc'.) •.• • 
1 1 :: --(~ir:rd). Cendres ••• . . 

POIVRE (NOIR) Fruit du poinier aro 
matique. 

Cellulose , matière 
amylacée, résine 
spéciale et huile 
essentielle du pei 
ne; pip~rioe. 

Extrait alcoolique. 

Humidité •• 

Cendru •• 

6 • (Girard) 9,6 (W.auters) • 111,4!1 (Wauters). 
1:5 • (Girard), 

lt • (Girard) , • , •• , • , , 

6, (Girard, Wau 
. tel'?, Va11 llamel 
Roos): · 

7 • (Cbim. anlJI ~ . 
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ÉNUIIÎRATION DE SUDST~NCB.!I 

dont l'addition 
( ou la soustraction ] 

frauduleuse consti tue une 
llALSIPlt4TIOit 

el dont la substitution Iola le 
aux éléments normaus 

constitue une CO!ITIIEP.if:O.i. 

Énumération de sunsuNCES 

NUISIDttS ou DUGBREUSES dont 

l'introduction directe 

ou indirecte dan, la denrée est 

interdite d'une façon absolue. 

Indication de circonstances ou 
caractères qui feraient 

cnnsidérer la denrée comme 
ALTERÉE, GATÉB OU l'IUJSJDLE 

(défectuosités dans le mode de 
conservation 

ou de préparation). 

CONDITIONS SPÉCIALES 

de contr4le préalable, 

d'estampillage, d'étiquetage, d1 

forme, etc., prescrites pour 

la mise en vente ou la renie. 

Marc de café; 
Pain, glands de chêne, 
graines de céréales, pois, 
haricots, pelures de bette 
raves, carottes, etc., tor 
réfiés. 

Sable.matlères terreuses, tourbe. Sable el matières terreuses pro 
venant d'un nettoyai;e impar 
fait. 

1 

1 Feuilles de thé épuisées; 
1 Feuilles étrangères; 
Fleurs diverses; 
Matières colorantes. 

Colorants dangereux; 
Matières minérales, 

Matières amylacées; 1 Matières minérales. 
!leurre de cacao (soustrac- 

tion du); 
Huiles et graisses diverses; 
Coque de cacao, coquilles 

d'amandes ou de noi 
selles, sciure de bois ; 

Matières colorantes. 

Mêmes substances que pour I Matières minérale,. 
la poudre de cacao; 

Ilaumcsdc Tolu etdu Pérou. 

Grabeaux de poivre; j Sable, matières terreusea. 
Poudre de noyaux ( gri- 

i;nons) d'olive; 
Fécules, farinas; 
Tourteaux de semences 

oléagineuses] 
Piment, moutarde, ma 
nigueue, feuilles de lau 
rier. 

Interdiction de la min en uenle 
d'épice, riduite, en poudre 
(..tulriche). 
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DÉSIGNATION 

des 

DEl'II\ÉES. 

DÉFINITION DE LA DENRÉE TYPE 
dont il est défendu de s'écarter sans ùonner au proùuit une autre dénomination. -----~~---. 

ORIGINH, 

■Atl!l\E5 PftSiUÈBES, 

mode de prt!paratloD, 

fU,TUflB OU COIIPOSJTION NOIUlllLH : 

Principes const(tuants particulierement caractin'rtiques par leurs 
propriétés spéciales ou par leurs proportions. 

Iïésignatien. Minima 0/,. 

ftlIEL Substance que les 
abeilles élaborent 
avec le suc des 
Oeurs. 

Principes aromati 
ques, celorants et 
azotés spéciaux. 

Granules polliniques. 

Eau. 

Cendres 

SIROPS DB FRUITS Suc du fruit dont le 
le sirop porte le 
nom, additionné 
de sucre ordinaire 
(saccharose) après 
avoir subi un com 
mencement de fer 
mentation alcoo 
lique. 

Matières colorante 
el aromatique du 
suc de fruit. 

Saccharose 

Glucose 

Dextrine 

Cendres. 

Eau. 

28 " (Girard). 

Moyennes·/,. 
1 

ftlaxima •f• 

1 
. 1 33 • (Kiini&), 

1 0,6 (Girard). 

- 

. . . . 
25 • (Girard). 

1 • (Girard). 

1 0 4 (Girard). 

1 46 • (Girard). 

1 
1 

CIDRE ET POIRÉ I Jus fermente de I Matières colorante · 
i 

fruits à pépins el aromatique du 
(lierne). jus de fruits à 

pépins. 
Alcool éthylique (eu 3 • (Girard) • 1 . . . . . . . 1 .... 

· vol.), 

l'xtrait. 1,8 (Girard) . 1 1 

Cendres 0.17 (Girard), 1 1 . .... 
1 1 

BIÈRE 1 Daisson fa,·mentéa Ouile aromatique, l . . . . . . . 1 . . . . . . . 1 • 1 ••••• 

faite avecd" mail principe amer el 
el des gruiaes de tanulu du hou- 
eereales no1i mal- blon; 
tèes, du houblon Matière colorante . . . . . . . 1 . . . . . 1 ....... 
et de l'rau, avec du malt. 
011 sans levure .dlcool éthylique 3 • (Girard) , • , 
(Ber11e, Yalais, (en vol,), 9./î (.dnglel.) 
Bavière). 

Extrait total, 3.!i(Gimd)., ....... 
Glycérine. • . . . .. 0,!5 (Ch, allem.). 

Acides lactique, aeë- • 1,1 (Girard). 
tique, succinique 
eL malique. 1 0,SO (Ch. allem,). Cendres totales • • 1 0.15 (Girard) • , 1 , , , . , , . 

0.47 (Girard), o.no (Ballersball, 
Kônig). 



( 4f ) [N° 6.] 

11 l{UO!HRA.TION DBS SUISTiNCES 

dont l'addition 
(ou la soustraction .l 

frauduleuse censtlrue une 
l'A.LSll"JCA.TlON 

el dont la substitution totale 
aux éléments normaux 

constitue une CONTREFA~ON, 

Énumération de snnsTJNCBS 

NUJSJDLES Oil lUNGEhEUSES dont 

l'introduction directe 

ou indirecte dans la denrée est 

interdite d'une façon absalne. 

Indication de circonstances ou 
caractères qui foraient 

considérer la denrée comme 
AJ.TÉHiE, GâTÉE OU ffUJSJBLII 

(défectuosités dans le mode de 
conservation 

ou de préparation). 

CONDITIONS SPl1CI.\LES 

de conlt·ôle préalable , 

d'estampillage, d'étiquetage, de 

forme, ete., prescrites pour 

la mise en vente ou la vente. 

l'écules, farines, pain, crus 
ou &rillés; 

Sucre· 
Sirop 'de çlucose ; 
Eau en excès. 

Craie, plâtre. 

Glucose (Seine) 1 
Acicle tartrique ou 1:ilrique, 
Mal. color. artificielles, 
Essences artificielles, 
Acide salicylique (à faible 

dose). 

Oxydes e! autres composés de 
plamb (Seine, .Jllcmagne). 

Sucenarine (.Jngleterre, Por 
lugal, Fraflce). 

Colorants dangereux. (F'oir 
l'avant-projel de rdglement 
sur l'emploi des couleurs). 

Fermentation, 
Moisissures. 

Matières colorantes , 
Eau-de-vie, 
Eau en excès (mouillage), 
Glucose, 
Acide salicylique, 
Bisulûte de chaux, soude, etc. 

Oxydes el autres composés de 
plomb (Seine, .Jllemag·11e). 

Acidité, alcalinité, pousse, crais 
se, etc. 

Tout principe aromulique 
ou amer autre que le 
houblon ( Berne), 

Glucose, mélasse, 
Colorants artificiels, 
Eau en excès (mouillar,e). 

Oxydes et autres composés de 
plomb (Fraiice, Jllassacl,u 
sclls). 

Bisulfite sodique ou calcique 
(Berno). 

Saccharine {.Jnglelerre, Por 
lugal, France). 

.Jcide 1alicyliq1,c, 1alicylale 
1od{que (Seine, .Bavière). 

A /un, 1ul{ate ferreuz (blas 
sacliuselll). 

Coque du Levant, opium, cap 
sicwn, laurier-cerise, graine 
de Paradis ( Mauaclmseru, 
Neu,-York). 

Ivraie, ,rramoine, sabadille, 
cératr{ne, acide picriqtie, 
1lryohnine, amandes amères, 
Wei de pavot, coloquintt, 
m'11yat1thc, \Turin, Yalai1). 

Germes mal{a{sanll par ,1,ile 
de malpropreté de, appai•ei/1 
d prurfon (Seine, Genive, 
Berne, Yalais) ou d'insuffla 
tion d'air corrompu. 

Glycérine. 

.Jcidilé ( Berne). 
Teurne.umertume, viscosité, file . 

H 



[N° 6.] ( 42 ) 

m;SIGNA1'ION 

des 

111::NllÉES. 

DÉFINITION DE LA DENRÉE TYPE 
dont il est défendu de s'écarter sans donner au J>t·oduit une autre dénomination. 

OIUGl~E, 

M.\TJÈur.s ratMtËnes, 

mode de pl'Cpnrathm. 

NATUIIE OU COIIPOSlTION :N'ORM..ILE : 

Principes constituants particulièrement caractérîstiques par leurs 
propriëtés spéciales ou par leurs propertlons. 

Désignation. Minima •f•• t IIIoyennes "/•· 1 Jllaxima 0/ •• 

Vll'I 1 Prouui! ile la fer- Matière colorante, 1 ....... 1 1 •••••• 1 . 
meulaliu" alcoo- huile essentielie, 
ligue du jus de matièresgnmmeu- 
1·aisi11 frais (.4u- ses el albuminoï- 
triche, Suisse). des du jus de rai- 

sin frais; 
Tartre e! tannin du 1 . . . . . . 1 . 1 ... 

vm;_ 
5 • (Girard) • • 1 Alcool éthylique (en 1 . . 

vol.), 
Extrait total (sec) • 1.2 (Ch. allem.). . . 

1.4 (Girard). 
t • (Dattershall). Sucre (glucose, ino- . . . .. 

site), 
0.8 ( Girard) • Glycérine. . . 

Acides tartrique, ma- . ... 0.6 ( Girard). 
lique, succinique, 
acétique, phus- 
pborique. 

1 0.2 (France). Sulfate potassique. l . . . . . . . 1 

Cendres • • • • 0,12 (Girard). • .. 0.38 (Girard). 

LIQUEURS 1 Fcrmentaüon aleoo- Matières colorantes, 1 . . . . . . . 1 . . •. . . .. 1 ....... 
Sl'IRil'UEUSES ligue du fruit ou . aromatiques et 

de la matière dont sapides des fruits 
la tiqueur port» ou des matières 
le llOnl el distilla- dont les liqueurs 
lion subséquente, portent le nom. 
sans addition Alcool éthylique 140 • (Künii;). 152 • {Étals-Unis). ! . • , • • • • 

q11elco11quc (Bdrnc). (011 uol.). 50 • (Ang161erre). 
Cendres • • • • • • • • •. , • • , , 0.1 (Ballershall). 

VINAIGRE Fermentation acéti 
que du vin, de la 
bière, du cidre oa 
de l'alcool. 

l\lalières colorantes 
et aromatiques de 
la matière pre 
mière; 

Ta1•tre (en cas de 
vinai1p·e de vin); 
Acida acétique. 

Sul(ale1. 
Chlorure,. 

, ....... 
2~5. (~ir:r~) .•• • • 1 . . ...... 
Il ., (Angleterre). 

1 o.f(..lnglelerre). 4:fi
0
(~ta~1-.U~i~.

1 o.1 (..lnglete,rre). 
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Éi\.UMt:nATlON DE SUDSTA.1'CES 

dont l'addition 
(ou la soustraction) 

frauduleuse constitue une 
F .l LSI FIC.\ TJON 

e'. dont la substitution totale 
aux éléments normaux 

constitue une COJ\TDt.FA~ON. 

Ênuméralion de SUDSTAI'ICtS 

NUlS[DLES tJU DANG6REIJSES donl 

l'introduction directe 

ou indirecte dans la denrée est 

interdite d'une façon absolue, 

Imlicatien de circonstances ou 
caractères qui feraient 

considérer la denrée comme 
ALTint!c,GATÉe ou NDISlllLE 

(défectuosités dans le mode de 
conservation 

ou de 1wéparation.) 

CON'DlîlO.VS SPÉCULP.15 

de contrôle préalable , 

,l'estampillage, d'étiquetage, de 

forme, etc., prescrites pour 

la mise en vente 011 la vente. 

Glucose (Autriche), 
.,//cool (vinage), glycéri11e, 
sucre (r;allisation, pétie 
lisaLion), acide tartri 
que, élher œna11thiquc 
(.d,itricl,e, Suisse), 

Yin de marc, tiin de rai 
sin, secs (piquettcs)(Au 
triche, France, S11isse). 

Toute aubstance co/oraute 
( France, Berne, ra/ais). 

Eau (mouillage), 
Bouquets artificiels, 
Saccharine, · 
Sel. 

O:xydes et autres composas de 
plomb (Allemagne, France, 
Berne). 

At,m (illassaclmselts, Turin, 
Berno), 

/Jisulfi.te sodiquo o" ca.lcique 
(Berne), 

Coque di, Lovant, opi"m, cap 
sicum, laurier~ccri"se, yraine 
de pavot (1/Jassachusetts). 

,/mander amères (Turin). 
Glycérine [scheelisage) (A/lem.) 
Gluco,e impure (Allem.). 
Acide ,alicyliquo (Seine). 
Sels baryliques ou .magnésiens 
Allem.). 

Plâtre (au delà de 2 gr. de 
sulfate potassique par litre 
de vin) (France, /Jerne). 

. Alcools conte11ant du fusel 
(Allemagne). 

Graines d'écarlate, aniline 
(Allemagne). 

Fuchsine (Berne). 
Acide sulfureux au delà de 

6 milli[:r. par litre (Congrès 
œnolcgique de Vienne, 1888). 

Colora111s dangereux. 
Carbonate sodique ou calcique. 

Tourne, file, gmisse, acidit6 
( Turin, Serbie, Berne). 

Amerll1me, pousse, moisissure. 

Lors do ta vente en gros, l'dge 
el la provenance (vignoble) 
doivent ëtre indiquds. Les 
débitants doivent ligalcment 
dtrc à mime d'indiquer la 
p1·oven,mcoct l'dge de ch11q110 
pièco de vin dont ils sont 
approvisionnds (P'alais). 

Lors do la vc·nto en qros, les 
(,Us et les acqu{ls-à-caution 
doi·vent porter la menlio1, de 
la natrire du vin • vin natu 
rel, vin de raisin., ,ecs, etc. IJ 

(loi française du 1" aotll 
1889). 

Matiëre~ colorantes; 
Bouquets artificiels; 
Eau en excès; 
Poivre. 

Alun, acide sul(tirique (hfas 
sachusects, 1\.rin, Berne). 

Stramaint11 ivraie, laurier 
cerise (Turin). 

Substances amères toxiq1,es 
( Fribourg), 

Fuchsine ( Berne, Fl'iboury). 
Colorants dangereux. (f'oir 
l'avm,1-projel de règlement 
mr l'emploi des couleurs,) 

Présence de fusels par stiile 
de rectification incomplète 
(Espagne, .1/lemagne). 

Présence d'alcool amylique au 
delà do 0,1/J °!, (Suisse). 

Placer d l'entrée des é1ablis1e 
ments do uente une enseigne 
lisible du dehors 1 pcrtan: le 
nom du (ruii ou de la ma 
tièr« dont la liqueur pro 
tiient (Berne). 

Aucu,i acide autre que 
l' acideactltfque( l' alai1). 

Aucun vinaigre de prove 
nance autre que celle 
indiquée pat· le nom de 
la denrée mise en vente; 

Sel, poivre; 
Cat'amel ou autres colo 
rants; 

Eau en excès, 

Présence de moisissures, d'an 
guillules. 
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DESIGNATION 

des 

DENRÉES. 

DÉnNITION DE LA DENRÈE TYPE 
dont il est défendu de s'écarter sans donner au produit une autre dénomination. 

ru.TU-RB ou COJIPOSJTION llORllJ.LE: 

Principes consliluants parliculi~remen: caractéristiques par leurs . . I propriétés spéciales ou par leurs proportions. 
1114TlnRES PR8l\llERES1 

1 

ODJGJNE, 

mode de préparalion, DésiffDation. Minima'/,. Moyennes 0/ •• Maxima 0/,. 

PRODUITS ARTI 
FICIELS DIVERS 
(tels que fromages, 
beurres, vins) Ull• 
TANT DES DEN 
RÉES NATUREL· 
LES. 

. .... 1 

COULEURS AJOU 
TÉES AUX DEN 
RÉES (bonbons, 
liqueurs, etc.}. 

Couleurs inoffensives 
tirées du règ11e 
végétal ou d1.1 
règne animal; 
bleu rie Pi·usse, 
outremer. 

(l'oir l'ava11t-p1·ojel 
de rè!Jlement sur 
la matière.) 

USTENSILES ET 
OBJETS employés 
pour la prépara 
tion, la conserva 
liou, l'emballage 
ou Je débit des 
denrées. 
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iNOIIÉRATlON' DE SUDSTJ.ffCIS 

dont l'addition 
( ou la soustraction) 

frauduleuse constitue une 
F-lLSIPICATJOH 

et dont la substitution totale 
aux éléments normaux 

constitue une conTRBPAÇON'. 

Énumération de sunsu•c•s 

NUISIBLES 011 DA~GERf.USES ùont 

l'introduction di~eclc 

ou indirecte dans la denrée est 

interdite d'une façon absolue, 

Indication de circonstances ou 
caractères qui feraient 

considérer la denrée comme 
ALTÉRÉE, GATÊB OU l'lUJSJDlB 

(défectuosités dans le mode de 
conservation 

ou de préparation). 

COl'tDITIOl'fS SPÉCIALE& 

de contrôle préalable, 

d'estampillage, d'étiquetage, de 

forme, etc., prescrites pour 

la mise en vente .ou la vente. 

Avertir le public par une af 
ficlie lisible a distance, pla 
cée au-dessus du produit el 
portant le 110111 de la mar 
chandise accompaqn« de 
!'i11dication • arlificiel • 
(Valais), 

Donner au produit uno d1ilao 
minalio11 011 une forme 3pè 
ciale. ( Voir l'avant-projet do 
1·èg!ement 3U1' la 1181116 des 
beu1-res arlificiels.) 

Déclara lion préalable a la po 
lice (Suisse, Italie, etc.). 

Couleurs mint!ralcs, sauf le 
bleu do Prusse et l'outre 
mer (S11,,.e, Autriche, Alle 
magne, F1·a11ce). 

.Mat. color. dérivées du gou 
dron ( Genève, A11triche,etc.) 

Gomme-gutte, aconit- napel. 
(Suisse, Autriche, Allema 
gne, France}. ( V. l'avant, 
projet de règlement sur la 
matière.) 

Les bon bons enveloppés por 
teront le nom et l'adresse 
du fabricant ou du mai· 
chand. Les flacons conte 
nant des liqueurs colorées 
devront porter les mdmes 
inâteaüons. 

(Voir !'avant-projcl de règle 
ment sur la matière.) 

Plomb, .zinc ou cuivre métal 
lique, alliages ou composés 
de ces mdtaux, d'arsenic ou 
d'a,atimoine, couleurs vér,é- 
11euses, etc., sauf exceptions 
en ce qui concorno les sou 
dures, les appareils servant 
à la fabrication en grand du 
sucre, de la bière, des bois 
sons distillées, etc. (Sei1rn, 
Allomagne,Suisse,Aut1·iche, 
Suède, ere.), ( Voir l'avant• 
projcl de reglement sur la 
malière.) 

les estagnons a eau distiltd• 
seront ma,·qués d'une es 
ta mpillo ind,quanl le 110m 
et l'adresse du fabricant et 
gamnlissanl l'étamogo a 
l'étain fin. 

Les sacs dans lesquels les 
bonbons ou sucrerit-s seront 
livrés au public pol'lero"t 
le nom ou l'adresse du fa 
bricant ou du marclianct 
(Seine). 

(Voir l'avant-projet de 1·ègle 
me1u sur la matière.) 


